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2 ORGANES DE DIRECTION ET D’ADMINISTRATION  

2 | 1 Conseil d’administration 

A la date du présent rapport, la composition du Conseil d'administration est la suivante : 

Président-Directeur Général : André LEBLANCS1

Administrateurs : Eric LECOQ  
Christophe WAGNER  
Emmanuel WALLISER  
La société ECU SARL, représentée par François GERBER 

2 | 2 Comités 

A la date du présent rapport, aucun comité n'a été institué par le Conseil d'administration. Toutefois, les 
statuts (article 18) et le règlement intérieur prévoient la possibilité pour le Conseil d'administration 
d'instituer des comités ad hoc. 

2 | 3 Direction 

Président-Directeur Général :  André LEBLANCS 
Directeur Administratif et Financier :  Damien POIRIER-COUTANSAIS 
Directeur technique projets et R&D :   Nicolas TAPP 

1 Par lettre en date du 25 novembre 2022, Monsieur Eric LECOQ a démissionné de son mandat de Président du 
Conseil d’administration. Lors de la réunion du Conseil d’administration du même jour, Monsieur André 
LEBLANCS a été nommé Président-Directeur Général de la Société.
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3 RAPPORT SEMESTRIEL D’ACTIVITE 

3 | 1 La société AGRIPOWER France® 

3.1.1.1 Description des activités de la société AGRIPOWER France®

L’installation d’une unité de méthanisation agricole prend, selon qu’il s’agit d’une unité collective ou 
individuelle entre 18 et 36 mois.  

Calendrier indicatif d’une installation d’une unité de méthanisation individuelle 

Dans le cadre de ses contrats pour la conception, l’installation et la mise en service des unités de 
méthanisation, AGRIPOWER France® met en œuvre l’ensemble des prestations détaillées ci-après de 
façon à ce qu’elle soit prête à l’emploi puis raccordée aux réseaux nécessaires à son bon fonctionnement. 

3.1.1.2 Etudes et ingénierie préliminaire : l’avant-projet sommaire (APS)

La phase d’avant-projet sommaire réalisée par AGRIPOWER France® consiste dans un premier temps 
à définir le gisement méthanisable et les débouchés possibles pour les produits de méthanisation. Il s’agit 
d’une phase de collecte de données et d’analyse. Ces résultats permettent de définir, avec le client final 
porteur du projet (collectivité d’agriculteurs ou exploitation individuelle) le scénario optimal et son 
chiffrage technico-économique. 

A l’issue de cette phase, le porteur est en mesure de sélectionner le projet optimal parmi les différents 
scénarios proposés, en concertation avec le prestataire. 

Pendant cette étape, AGRIPOWER France® étudie et analyse les éléments prérequis : étude 
d’opportunité, fiche projet, étude des besoins énergétiques du ou des sites, étude des pratiques de gestion 
des déchets, etc. 
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AGRIPOWER France® détermine la quantité et la qualité des matières organiques méthanisables pour 

le bon fonctionnement de l’unité dont l’installation est envisagée.  

Le gisement agricole regroupe plusieurs catégories : effluents d’élevage, déchets agricoles, co-substrats. 

Pour chaque typologie de déchets, le prestataire collectera les données suivantes :  

 provenance : intrants internes ou exogènes au projet ; 
 production totale (t/mois ; t/an ; teneur en matière sèche, en matière organique, en azote…) ; 
 mode de valorisation actuel : filière, pérennité de la filière, coûts, logistique, etc. ; 
 mode de stockage ; 
 caractéristiques spécifiques : saisonnalité, nécessité d’un prétraitement, etc. ; 
 recensement de cultures énergétiques sur l’exploitation et/ou envisagé pour le projet : catégorie, 

quantité, caractéristiques et pratiques culturales, potentiel méthanogène par substrat ; et 
 estimation du potentiel de cultures énergétiques pouvant être cultivées. Recherche des impacts 

pressentis sur l’organisation des exploitations concernées. 

Les caractéristiques de l’ensemble des substrats mobilisables sont étudiées afin d’en déduire l’intérêt 

qu’ils représentent pour le projet de méthanisation.  

Une synthèse finale présente le gisement mobilisable dans des conditions techniques, 

environnementales, économiques et réglementaires idéales. Les modalités de stockage à mettre en œuvre 

sont étudiées. 

Valorisation du biogaz 

AGRIPOWER France® étudie l’ensemble des voies de valorisation énergétiques qui se justifient dans le 
contexte du projet : cogénération, injection, chaudière biogaz. 

a. Besoins énergétiques des consommateurs d’énergie identifiés 

Existe-t-il des besoins énergétiques locaux ? Sont-ils sur le site ou est-ce nécessaire de mettre en œuvre 
un réseau de chaleur ad hoc ? AGRIPOWER France® identifie les consommateurs de chaleur potentiels 
à proximité du ou des sites identifiés.  

 Détermination des besoins énergétiques prévisionnels des équipements et process visés : 
chauffage, séchage, production de froid, etc. 

 Détermination du mode de production d’énergie et de la puissance installée. 
 Courbe monotone des consommations et de puissances chauffage appelées sur l’année. 

b. Potentiel de valorisation énergétique sur le site de production de biogaz 

AGRIPOWER France® évalue la présence des réseaux électriques, des réseaux de transport et de 
distribution de gaz naturel. Une pré-étude sur la possibilité a priori de raccordement réalisée par 
AGRIPOWER France® et Enedis (valorisation par cogénération) ou GrDF (valorisation par injection) 
permet de valider la pertinence d’approfondir les scénarios de cogénération et d’injection. 

AGRIPOWER France® propose une analyse comparative des différents débouchés envisageables en 
tenant compte de leur pertinence technique, environnementale, économique et de leur impact sur la 
rentabilité du projet global de façon à déterminer avec le client final la meilleure solution pour ce dernier 
en fonction de ses objectifs. 
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Valorisation du digestat  

Le digestat peut être valorisé en l’état, mais il peut aussi faire l’objet d’un traitement spécifique 
comprenant par exemple une séparation de phases, une déshydratation séchage, un compostage. Les 
équipements techniques à mettre en place dans le cadre d’un post-traitement sont déterminés au regard 
du potentiel de valorisation de la matière organique.  
Les modalités de retour au sol de la matière organique sont présentées par AGRIPOWER France® : 

 calcul de l’économie réalisable sur la consommation en engrais minéraux et amendements ; 
 description de la logistique due à l’épandage, notamment utilisation d’équipements 

spécifiques qui nécessiteraient un investissement supplémentaire ; 
 évaluation de l’adaptation du stockage nécessaire sur les exploitations.

Une estimation de la quantité et de la qualité prévisionnelle du digestat ou de ses sous-produits est 
réalisée selon les indicateurs suivants : % matière sèche, humidité, % matières organiques, Azote total, 
Azote ammoniacal, Carbone, Rapport C/N, Potassium total (K2O), Phosphore total (P2O5). 

L’impact de l’utilisation du digestat ou ses sous-produits sur la gestion du plan de fumure (amélioration 
des terres par le fumier) de l’exploitation agricole est également clairement présenté, notamment en 
termes de réduction de consommation en engrais et amendements. 

3.1.1.3 Avant-Projet Définitif (APD) 

La phase d’avant-projet définitif consiste en l’analyse technico-économique, environnementale, 
juridique et réglementaire du scénario retenu à l’issue de la phase APS. Elle permet un dimensionnement 
précis de la future unité de méthanisation, jusque dans son exploitation (fonctionnement, logistique, 
maintenance). 

Le client final doit pouvoir disposer de suffisamment d’éléments pour définir concrètement son projet. 

AGRIPOWER France® propose une étude approfondie du scénario retenu, sur la base d’hypothèses 
clairement définies. 

Description de la situation actuelle 

 Intérêts du projet par rapport à la situation actuelle et perspective 
 Description du fonctionnement global de l’unité future de méthanisation :  
 Flux et quantité de matière (tonnage entrant, sortant en précisant le tonnage valorisé et le 

tonnage stocké) 
 Flux et quantité d’énergie : consommation d’énergie pour le process, valorisation des énergies 

produites en autoconsommation et exportation vers des usages externes 
 Principaux équipements et leur position relative dans le fonctionnement global de l’unité de 

méthanisation 
 Principaux équipements/principales étapes/principaux aménagements 
 Principes de fonctionnement 
 Performances attendues 

 Plan prévisionnel d’approvisionnement en substrats précisant notamment : 
 Le type de déchet, sa provenance (origine géographique du producteur, est-il interne ou externe 

au projet, distance parcourue en km...) 
 La logistique nécessaire à mettre en place pour l’approvisionnement de l’unité 
 Le volume de chaque déchet en tMB 
 Le potentiel méthanogène en Nm3 CH4/t MO 
 La filière actuelle de valorisation ou prise en charge du déchet 
 Les obligations réglementaires existantes 
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 Description des équipements de stockage des intrants et description des technologies de traitement 
retenues 

 Production et stockage du digestat 

Valorisation énergétique 

AGRIPOWER France® présente les prévisions de production suivante : 

o production de biogaz en Nm3/an et quantité d’énergie produite MWh PCI pour la cogénération, 
PCS pour l’injection CH4, à la sortie du méthaniseur. 

o existence des pertes entre la production à la sortie du méthaniseur et l’entrée dans l’équipement 
de valorisation retenu. 

o description technique et rendement énergétique des équipements de valorisation du biogaz. 
Dans le cas de l’injection, un équivalent en puissance électrique installée sera précisé. De plus, 
les pertes entre chaque composante du poste d’injection (épuration, compression, etc.) sont 
indiquées.  

o quantité d’énergie produite à la sortie de l’équipement en MWh PCI/an pour chaque type 
d’énergie. Pour l’injection, la quantité d’énergie est également explicitée en MWh PCS/an. Le 
débit d’injection est précisé. 

 Destination de l’énergie valorisée : usages internes et externes, type de valorisation (électricité, 
chaleur, vapeur, eau chaude, gaz, biométhane carburant, injection), quantité d’énergie valorisée pour 
chaque usage en MWh PCI/an pour la cogénération et en MWh PCS/an pour l’injection CH4. 
Dans le cas d’une activité de séchage, précision sur les enjeux locaux d’une telle activité et de la 
cohérence avec le système d’exploitation et les besoins du territoire. 

 Efficacité énergétique. L’efficacité énergétique est calculée conformément à l’arrêté du 13 
décembre 2016 (JORF n°0290) fixant les conditions d'achat pour l'électricité produite par les 
installations utilisant à titre principal le biogaz produit par méthanisation de déchets non dangereux 
et de matière végétale brute implantées sur le territoire métropolitain continental d'une puissance 
installée strictement inférieure à 500 kW telles que visés au 4° de l'article D. 314-15 du code de 
l'énergie. L’efficacité énergétique désigne le rapport entre l’énergie utile produite par un système et 
l’énergie totale consommée pour le faire fonctionner. 

 Recouvrement du besoin énergétique : indépendance par rapport aux énergies fossiles, production 
d’Energie renouvelable. 
Dans le cas d’une hygiénisation de produits entrants ou de production d’engrais, la Société évalue 
les enjeux en termes de substitution d’énergies fossiles (type et quantité d’énergie substituée 
estimée). 

Bilan socio-environnemental 

AGRIPOWER France® propose une analyse environnementale du projet selon les indicateurs qu’il 
jugera pertinents : 
 bilan énergétique : gains en kWh/an et en tep/an d’énergie fossile sur la consommation d’énergie 

directe et la consommation d’énergie indirecte (intrants par exemple) ; 
 bilan gaz à effet de serre : estimation de la réduction de protoxyde d’azote, d’ammoniac, de 

méthane, ainsi que l’estimation de gaz à effet de serre générés par le projet (transport, bâtiments). 
 bilan de fertilisation sur le territoire par rapport à la situation existante ; et/ou 
 tous autres indicateurs : nombres de camions, emprise au sol, valorisation de déchets qui n’ont pas 

de filière adaptée, consommation d’eau, impacts sur les paysages et la biodiversité, etc. 
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Ces indicateurs sont définis conjointement avec le client final pour répondre à des besoins de 
communication, d’élaboration de dossier ICPE ou autres. 

AGRIPOWER France® évalue, le cas échéant, le nombre d’emplois pérennes générés par le projet ainsi 
que leur nature, et le nombre d’emplois transférés. 

Le projet de méthanisation impacte les missions du client final, notamment en ce qui concerne la mise 
en œuvre, le pilotage et le suivi de l’unité. En plus d’une description des nouvelles tâches à assurer, 
AGRIPOWER France® décrit les outils et équipements nécessaires pour le pilotage et la surveillance de 
l’installation. AGRIPOWER France® assure également une formation à la conduite et à la maintenance 
de l’installation. 

Aspects réglementaires et prescriptions techniques 

L’avant-projet définitif détaille l’ensemble des réglementations auxquelles est soumis le projet ainsi que 
le calendrier des démarches auprès des organismes concernés en vue du respect de ces réglementations : 

 concernant la production de biogaz, son stockage et ses modes de valorisation ; 
 concernant la valorisation des produits de méthanisation : traitement, stockage, épandage, etc. ; 
 concernant les spécificités locales du site d’implantation : proximité urbaine, proximité à un 

cours d’eau, etc ; 
 concernant la traçabilité des produits issus d’origines différentes et le traitement des intrants ; 

et 
 concernant les obligations ICPE. 

Il décrit les garanties contractuelles assurées par chacune des parties en présence : prestations, durées, 
performances visées. 
La nécessité de souscrire à des assurances et leurs objets sera également porté à connaissance des 
porteurs de projet. 

Enfin, AGRIPOWER France® propose un échéancier de réalisation du projet. 

Analyse économique du projet 

AGRIPOWER France® présente un business plan de l’exploitation de l’unité de méthanisation 
identifiant l’ensemble des investissements, des coûts d’exploitation et des recettes envisageables et les 
chiffrera en précisant le mode de calcul et les hypothèses retenus. 

Une estimation de la rentabilité à l’aide d’indicateur de type temps de retour brut, TRI (taux de rentabilité 
interne), VAN (valeur actuelle nette), est incluse dans cet APD. La rentabilité est proposée sans 
subventions publiques et avec plusieurs taux de subventions réalistes. Pour chaque hypothèse retenue, 
le prestataire détermine le temps de retour sur investissement ainsi que le TRI.  

3.1.1.4 Permis d’exploiter & contrat d’achat d’énergie 

Une fois que les spécifications de l’unité à installer sont définies, il est nécessaire d’obtenir toutes les 
autorisations pour la construction et l’exploitation. Selon la réglementation en vigueur, il existe 
différentes autorisations requises des organismes environnementaux et des municipalités locales :  

- rédaction du dossier ICPE (déclaration, enregistrement, autorisation) et du permis de 
construire ;  

- plan d’épandage ;  
- demande d’agrément sanitaire ; et  
- dossier de demande de subventions et dossier bancaire de financement.  
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AGRIPOWER France® assiste ses clients dans le cadre du montage de ces dossiers administratifs, en 
leur fournissant notamment l’ensemble des données issues des phases d’APS et d’APD nécessaires à la 
réalisation de ces demandes et en leur apportant un soutien technique. 

En parallèle, un contrat d’achat d’énergie doit être négocié avec le fournisseur d’énergie local 
concernant le raccordement et la vente de l’énergie produite. Que ce soit pour injecter de l’électricité ou 
du biométhane dans les réseaux, la chronologie des démarches est identique : 

1. pré-étude (optionnelle) et étude de faisabilité pour évaluer le coût du raccordement ; 
2. contrats et conventions avec le gestionnaire de réseau pour raccorder l’unité et avoir le droit 

d’injecter ; et 
3. contrats avec le fournisseur d’énergie pour la vente de l’électricité ou du biométhane. 

3.1.1.5 La construction et la mise en service 

Une fois que tous les permis sont accordés et que le financement a été obtenu, AGRIPOWER France®

débute les achats et la phase de construction de l’unité de méthanisation peut débuter. 

AGRIPOWER France® détache un coordinateur sur place durant tout le chantier (jusqu’à 6 mois) qui 
supervise la bonne gestion de la construction, afin de garantir la bonne synchronisation de 
l’approvisionnement et de l’interface avec les différents corps de métiers impliqués et d’éviter les erreurs 
techniques (sources de futurs dysfonctionnements) et les retards injustifiés. 

La supervision et la coordination du chantier est nécessaire pour s’assurer que la construction est 
conforme aux plans de conception. Les chantiers de construction doivent être bien gérés afin d’assurer 
la sécurité et la prévention des travailleurs. Le site doit accueillir des services temporaires (électricité, 
assainissement, hébergement, etc.) ainsi que la réception de matériel et d’équipement et de stockage. 

À la fin de la construction, des vérifications pré opérationnelles sont effectuées pour s’assurer que tout 
l’équipement a été bien installé. AGRIPOWER France® réalise un test de performance sur l’installation 
permettant de constater que l’installation est capable d’atteindre un niveau de production pendant une 
durée définie. 

AGRIPOWER France® réalise simultanément un suivi biologique de l’installation permettant d’assurer 
une bonne montée en charge de l’unité installée pour obtenir la pleine puissance de l’installation dans 
les meilleurs délais.  

Après cette vérification qui permet de prononcer contractuellement la réception de l’unité, le Maître 
d’Ouvrage commence à exploiter le processus de digestion anaérobie en régime nominal. 

3.1.1.6 Garantie & Maintenance 

Lors de la réception évoquée ci-dessus, AGRIPOWER France® forme le client à la sécurité, à 
l’exploitation et la maintenance de 1er niveau de son installation. 

En fonction de la criticité de l’unité, AGRIPOWER France® fournit d’ailleurs une liste de pièces 
détachées d’avance sur site (pièces de rechange) permettant à l’exploitant d’être autonome sur 
d’éventuelles pannes mineures. 

Les unités de méthanisation sont équipées de systèmes en perpétuel mouvement qui doivent être 
entretenus pour fonctionner de façon optimale dans leur cycle de vie. AGRIPOWER France® intervient 
la 1ère année dans le cadre de la garantie (pièces et mains d’œuvre) et propose un contrat de maintenance 
intégrant une assistance téléphonique et des visites préventives 3 fois par an, ainsi que curatives selon 
le type de contrats souscrits. L’objectif d’AGRIPOWER France® est de rendre l’exploitant le plus 
autonome possible sur les éventuelles pannes afin de limiter leur coût et la perte d’exploitation associée.  
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AGRIPOWER France® intègre les nouvelles technologies en matière de communication afin que la 
supervision et l’ensemble des capteurs/instruments soient accessibles sur un smartphone/PC délocalisé. 
L’exploitant peut ainsi surveiller son installation de son bureau ou de son tracteur et les techniciens 
d’AGRIPOWER France® peuvent intervenir à distance (informations & interventions déportées) dès 
qu’une alarme apparait sur les écrans de contrôle. 

Au-delà de la pertinence des produits et des solutions développées dès la conception dans un souci de 
fiabilité (principe de redondance) par AGRIPOWER France®, il est primordial que la maintenance soit 
techniquement efficace (disponibilité > 95%) et financièrement maitrisée : ce point est d’ailleurs 
toujours vérifié par les banques qui financent régulièrement les installations afin de valider à postériori 
le TRI des clients communs. 

Avec le développement du parc installé (84 unités de méthanisation individuelles ou collectives au 31 
décembre 2022), le chiffre d’affaires des services associés (consommables, maintenance, SAV) 
progresse de 50,7% pour atteindre 0,53 M€ sur le 1er semestre de l’exercice 2022/2023 comparé à la 
même période l’année dernière. Ces revenus récurrents ont vertu à progresser à l’avenir, portés par la 
structuration de ces offres et une démarche commerciale proactive. 

3.1.2 Principaux programmes en cours de développement : co-exploitation via la filiale 
Agripower Partner 

Agripower poursuit la commercialisation, à travers sa filiale Agripower Partner (détenue à 100%), d’une 
offre de micro-méthanisation « clé en main » associée à un financement sécurisé par une solution de co-
exploitation. 

La solution de co-exploitation, développée par Agripower Partner, permet d’accompagner et de 
sécuriser les exploitants agricoles dans la mise en œuvre d’une unité de méthanisation sur l’ensemble 
des enjeux techniques, juridiques, administratifs, financiers et fiscaux.  

Agripower Partner investit, en tant qu’actionnaire minoritaire, aux côtés de l’exploitant agricole dans 
une société commune d’exploitation (SAS), qui sera propriétaire et exploitante de l’unité de 
méthanisation. Au travers de partenariats bancaires, Agripower Partner sécurise également le 
financement de l’unité de méthanisation.  

Durant la durée de vie de l’unité (estimée à 20 ans), l’exploitant gère en autonomie l’alimentation et le 
quotidien de son unité de méthanisation. Agripower Partner fournit son expertise et son soutien avec un 
contrat d’assistance « full service » sur la durée de vie de l’unité. 

Le résultat net généré par l’exploitation (revenus issus de la vente d’électricité – les charges 
d’exploitations et financières) est réparti entre l’exploitant et Agripower Partner en proportion de leur 
apport dans la société d’exploitation (80% pour l’agriculteur, 20% pour Agripower Partner dans un 
schéma usuel). L’exploitant agricole dispose ainsi d’un complément de revenus sur l’ensemble de la 
durée de vie de l’exploitation. 

Le succès de la solution de co-exploitation d’Agripower Partner est d’ores et déjà au rendez-vous avec 
18 unités signées en quelques mois et de nombreux projets actuellement en discussion. L’offre est 
accessible pour les deux principaux produits de méthanisation d’AGRIPOWER France ® (se référer au 
paragraphe 2.1.3.2 ci-dessous) :  

• Méthanisation par voie liquide, conçue pour des exploitions laitières avec lisier ; et 
• Méthanisation par voie sèche, conçue pour des exploitations d’élevage de types ovin, 

bovin ou caprin (fumier, CIVE, fruits). 
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A la date du présent rapport, AGRIPOWER Partner finalise sa première mise en service d’une unité de 
micro-méthanisation. 

3.1.3 Technologie 

3.1.3.1 Unités collectives 

La méthanisation collective ou méthanisation « territoriale » concerne spécifiquement la zone de 
chalandise des déchets et les coproduits à méthaniser qui se situent au niveau d’un territoire. On trouve 
aussi le terme de méthanisation centralisée. 

L’objectif est de générer une activité économique à part entière par le traitement des déchets organiques 
et la vente d’énergie renouvelable. La typologie des matières utilisées est souvent plus diverse que celle 
des projets d’unités individuelles dits « à la ferme » comme les déchets et effluents d’exploitations 
agricoles mais aussi d’industries agroalimentaires, restes ou produits alimentaires invendus, périmés ou 
abimés, déchets verts, boues de station d’épuration industrielle ou municipale… 

L’éventail de valorisation du biogaz et la taille (puissance) de ces projets sont également plus diversifiés. 
Pour les sites de valorisation du biogaz par cogénération, les puissances des moteurs généralement 
rencontrées se situent entre 250 kWe et 500 kWe. Pour les projets en injection, les débits d’injection du 
biométhane sont en général entre 100 et un peu moins de 300 Nm3/h (cf. arrêté du 13 décembre 2021 
fixant les conditions d’achat du biométhane injecté dans les réseaux de gaz naturel sous plafond de 25 
GWh PCS/an). 

De plus, un projet collectif permet de bénéficier d’économies d’échelle importantes au niveau des 
investissements et des charges d’exploitation. Le financement, la rentabilité, et donc la pérennité de ce 
type de projet sont donc souvent plus aisés, même si cela n’est pas sans induire des contraintes 
administratives supplémentaires et l’intégration de technologies supplémentaires. 

Dans le cadre de ses activités, AGRIPOWER France® a noué depuis juin 2012 un partenariat de 
représentation dans un 1er temps exclusivement sur le Grand Ouest et depuis juin 2018, étendu sur toute 
la France avec la société allemande Weltec Biopower pour tous les projets d’installation d’unité 
collectives et industrielles > 250kWe (ou équivalent en injection). Ce partenariat a été renouvelé en 
janvier 2023 pour une durée de 24 mois (renouvelable tacitement par période de 12 mois) et sous la 
forme d’un partenariat désormais réciproque, en France et à l’international : Agripower et Weltec 
s’approvisionnent de préférence l’un auprès de l’autre (notamment fourniture de containeur de 
cogénération pour Agripower et de digesteur par Weltec). 

Créée en 2001, Weltec Biopower dispose de 20 années d’expérience dans la construction de grosses 
unités de méthanisation et compte aujourd’hui plus de 36 références réparties dans 32 pays, dont 22 en 
France.  

3.1.3.2 Unités individuelles 

Voie liquide 

Jusqu’au 10 janvier 2022, dans le cadre de ses activités, AGRIPOWER France® travaillait avec la 
société belge Biolectric pour tous les projets d’installation d’unité à la ferme < 50kW au travers d’un 
partenariat.  

Le concept retenu lors des installations d’unités individuelles de méthanisation supervisées par 
AGRIPOWER France® était basé sur une rupture technique de Biolectric, rupture technologique à 
l’initiative d’AGRIPOWER France®, qui lui permet de produire en série des unités standards de 22, 33 
et 44 KW fonctionnant uniquement à partir de lisiers. 
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Ce partenariat a été dénoncé par AGRIPOWER France® en date du 10 janvier 2022 (se référer l’annexe 
comptable et à la section 2.3 du présent rapport semestriel). Depuis cette date, AGRIPOWER France® 
a amorcé une réorientation de son modèle d’intégrateur « fabless » vers un modèle d’intégrateur 
« ensemblier ». La Société intègre désormais plus avant le design et la conception des unités en sourcant 
directement les différents sous-ensembles auprès de fournisseurs de rang n°1 parfaitement ciblés, 
qualitatifs et expérimentés. 

Voie sèche 

Depuis juin 2021, AGRIPOWER France®, dans le cadre de sa feuille de route stratégique, 
commercialise une nouvelle offre complémentaire de méthanisation par voie sèche de 40 kWe et 80 
kWe destinée à l’ensemble des exploitations agricoles d’élevage, produisant du fumier (bovins, caprins, 
porcins, équins…).  

Cette solution innovante, qui intègre l’ensemble du savoir-faire d’AGRIPOWER France®, issu de la 
voie liquide (standardisation, redondance des équipements, faible investissement, etc.), est inédite en 
France et rencontre un accueil très favorable de la part des agriculteurs et également des Coopératives 
Agricoles qui souhaitent en faire bénéficier leurs adhérents. Ces unités individuelles ont été conçues 
pour minimiser les gênes liées à leur présence sur une exploitation.  

AGRIPOWER France®, fort de sa profonde connaissance de l’ingénierie en matière d’unités de 
méthanisation, a conçu une solution de dimension limitée, à faible intensité sonore et permettant une 
implantation dans le prolongement des exploitations agricoles. Cette prise en compte des exigences liées 
à l’environnement d’implantation permet à ces projets d’accroitre leur acceptabilité sociale et locale.  

Dans la droite ligne de son positionnement, AGRIPOWER France® souhaite avoir, avec cette offre, un 
impact réel sur les exploitations qui s’équiperont, en apportant un complément de revenus important et 
stable aux exploitants. 

3.1.4 Modèle d’affaire  

Afin de se conformer et répondre aux enjeux des nouvelles réglementations suivantes : 

 l’arrêté du 13 décembre 2021 fixant les conditions d’achat du biométhane injecté dans les 
réseaux de gaz naturel procurant une visibilité réglementaire sur les projets collectifs jusqu’à un 
peu moins de 300 Nm3/h (25 Gwh PCS). Cet arrêté intègre notamment une prime 
complémentaire en fonction de la proportion d’effluents d’élevage incorporée, propice au 
positionnement agricole ;  

 l’arrêté du 17 juin 2021, modifiant l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux installations 
classées de méthanisation, définit de nouvelles normes réglementaires notamment pour les 
unités de plus petites tailles, soumises au régime déclaratif, et impose désormais une technicité 
accrue et des équipements matériels complémentaires pour les unités individuelles ; et 

 le décret n°2022-1248 du 20 septembre 2022 relatif à l’allongement du délai de mise en service 
des projets d’installations de production de biométhane et modifiant celui du 13 décembre 2021 
sur l’augmentation du tarif d’achat du biométhane injecté et son indexation à l’inflation.  

AGRIPOWER France® a réorienté son modèle d’intégrateur « fabless » vers un modèle d’intégrateur 
« ensemblier ». La Société intègre plus avant le design et la conception des unités en sourcant 
directement les différents sous-ensembles auprès de fournisseurs de rang n°1 parfaitement ciblés, 
qualitatifs et expérimentés. Ce faisant, AGRIPOWER France® a pour objectif d’être plus réactif vis-à-
vis des besoins du marché et du contexte réglementaire français, ainsi que d'intégrer une part plus 
conséquente de la valeur créée. 
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3.1.4.1 Partenariats avec des coopératives agricoles  

Avec les unités standards de méthanisation individuelle, AGRIPOWER France® adresse les 
exploitations agricoles possédant un cheptel compris entre 100 et 200 bovins. Le nombre de ces 
exploitations agricoles est estimé à plus de 15 000 en France. 

AGRIPOWER France® s’appuie actuellement sur un réseau de coopératives agricoles de premier plan, 
composées chacune d’une multitude de fermes individuelles représentant autant de clients potentiels 
pour la Société.  

En contrepartie des services de représentation et de mise en relation avec un potentiel client, la 
coopérative sera commissionnée sur le chiffre d’affaires réalisé par AGRIPOWER France® avec 
l’adhérent présenté. Il est à noter que la coopérative réalise en général les dossiers administratifs de ses 
adhérents (ICPE, PC, Agrément Sanitaire, etc.). 

AGRIPOWER France® a signé des partenariats avec :

Terrena est une coopérative d’agricultrices et d’agriculteurs, ancrée sur le territoire du Grand Ouest de 
la France et maison mère d’un groupe agroalimentaire. Avec 20 992 agriculteurs adhérents et 13 587 
salariés, Terrena est l’un des acteurs majeurs de l’agriculture et de l’agroalimentaire en France. 

Agrial est un groupe coopératif agricole et agroalimentaire normand créé le 21 juin 2000. Il compte 
12 000 agriculteurs adhérents et près de 21 200 employés. Le groupe Agrial se positionne aujourd’hui 
parmi les chefs de file des groupes coopératifs agricoles en France. Des agriculteurs de sept 
départements du Nord-Ouest de la France adhèrent à cette coopérative. Son activité de transformation 
agroalimentaire se développe en Europe et aux États-Unis. 

Eurial est un groupe de l'industrie agroalimentaire sur la région Pays de Loire de type coopératif, qui 
est devenue le pôle laitier d'Agrial depuis 2016. Eurial est la deuxième coopérative laitière française et 
assure la collecte des laits auprès de ses producteurs adhérents, leur transformation puis la 
commercialisation. La coopérative compte 4 136 producteurs adhérents et elle emploie 4 600 salariés.  

Unéal est le 1er Groupe Coopératif au nord de la France, aujourd’hui, il rassemble plus de 6 000 
agriculteurs adhérents dans la région des Hauts-de-France. La coopérative mobilise 387 collaborateurs 
engagés autour d’une mission commune : promouvoir une agriculture responsable et moderne pour 
renforcer l’excellence de l’agriculture régionale, au bénéfice du développement du revenu de l’adhérent. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Coop%C3%A9rative_agricole
https://fr.wikipedia.org/wiki/Normandie
https://fr.wikipedia.org/wiki/2000
https://fr.wikipedia.org/wiki/Industrie_agroalimentaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/France
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coop%C3%A9rative_agricole
https://fr.wikipedia.org/wiki/Agrial
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Alliance BFC est le 1er Groupe Coopératif en Bourgogne-Franche-Comté, issue de 3 groupes 
coopératifs (Dijon Céréales, Terre Comtoise, Bourgogne du Sud), et rassemble plus de 12 000 
agriculteurs adhérents dans la région Bourgogne-Franche-Comté. La coopérative mobilise 1 400 
collaborateurs rassemblés autour d’un projet afin de répondre aux enjeux de la société et de l’agriculture 
locale. 

Groupe Bernard est un groupe familial présent en Auvergne-Rhône-Alpes de distribution de produits 
végétaux, nutrition et santé animale, et énergies. Il rassemble plus de 250 collaborateurs au service du 
tissu agricole de la région avec une force commerciale très présente auprès des agriculteurs. 

Eureden, groupe agro-alimentaire breton, regroupe 18 500 agriculteurs coopérateurs, emploie 8 500 
employés et dispose de 50 sites industriels autour d’une ambition commune : le bien-manger pour tous, 
avec le souci constant de répondre aux attentes des consommateurs de la société. 

SODAF Etanchéité, au sein du groupe CODAF, qui conçoit et applique des dispositifs d’étanchéité par 
géomembranes dédiés au milieu agricole, industriels, et collectivités. Avec une présence dans le Nord, 
l’Ouest, et le Sud de la France. 

A titre informatif, sur les 35,7 M€ de chiffres d’affaires embarqué au 31 décembre 2022, les unités 
individuelles représentent 26,7 M€ avec près de 35,8% qui proviennent de ces partenariats directement 
ou indirectement. En effet, dès lors qu’AGRIPOWER France® a réalisé une unité de méthanisation avec 
l’une ou l’autre de ces coopératives, leurs membres ont la possibilité : 

- de voir « in situ » comment travaille la Société,  
- d’avoir un retour d’expérience des premiers exploitants, 
- de connaître la réalité de la rentabilité d’un tel projet.  

Cela permet le déclenchement d’un intérêt pour les solutions offertes par la Société. 

La Société s’est également constituée au fil des ans dans le même esprit un réseau d’une douzaine de 
partenaires composé de sociétés locales spécialisées dans la construction de bâtiments agricoles, dans le 
contrôle laitier et dans la distribution de matériels agricoles. 

3.1.4.2 Partenariats avec des constructeurs 

Se référer à la section 2.1.3 du présent document qui décrit le partenariat mis en place avec le 
constructeur Weltec Biopower. 

3 | 2 Description des faits marquants et de l’activité de AGRIPOWER 
FRANCE pendant le 1er semestre 2022-2023 et postérieurement au 31 
décembre 2022 

3.2.1.1 Eléments juridiques 

Le premier semestre de l’exercice 2022-2023 a été marqué par les évènements suivants : 

Le 9 septembre 2022, le Conseil d’administration a décidé de transférer le siège social de la Société du 
7 Boulevard Ampère, 44470 Carquefou, au 9 bis rue de la Métallurgie, 44470 Carquefou avec effet au 
16 septembre 2022. Ce transfert a été ratifié lors de l’Assemblée générale du 25 novembre 2022. 

Lors de l’Assemblée générale en date du 25 novembre 2022, les mandats d’administrateur de Monsieur 
Eric Lecoq et la société ECU S.à.r.l, représentée par Monsieur François GERBER ont été renouvelés 



16 

pour une durée de 3 années expirant à l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle qui se tiendra 
courant de l'année 2025 et qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2025. 

Le 25 novembre 2022, le Conseil d'administration a constaté la démission de Monsieur Eric LECOQ de 
son mandat de Président du Conseil d’administration de la Société avec effet immédiat, sans toutefois 
que cette démission n’ait d’incidence sur son mandat d’administrateur de la Société. 

A l’issue de cette démission, le Conseil d’administration a décidé de la réunion des fonctions de 
Président du Conseil d’administration et de Directeur Général et a donc décidé, à l’unanimité, de 
nommer en qualité de Président-Directeur Général de la Société Monsieur André LEBLANCS à 
compter du 25 novembre 2022. Ce mandat court jusqu’à l’assemblée générale ordinaire appelée à statuer 
sur les comptes de l’exercice clos le 30 juin 2025 et qui se tiendra dans le courant de l’année 2025, soit 
pour une durée équivalente à celle de son mandat d’administrateur de la Société. 

Lors de cette même réunion, le Conseil d'administration, faisant usage de la délégation de compétence 
consentie par l'Assemblée Générale Mixte en date du 25 novembre 2022 aux termes de sa 14ème

résolution, a également décidé de procéder à l'attribution à titre gratuit d'un nombre global de 65.000 
actions ordinaires, dont 35.000 actions ordinaires au profit de Monsieur André LEBLANCS en sa qualité 
de Président du Conseil d’administration. L’attribution définitive de ces actions gratuites sera réalisée 
sous réserve du maintien sans interruption par leurs bénéficiaires des qualités de salariés et/ou, le cas 
échéant, de mandataire social de la Société à l’expiration d’une période d'acquisition de deux (2) ans à 
compter de la décision d’attribution, soit jusqu’au 25 novembre 2024. Une période de conservation d'un 
(1) an à compter de l'expiration de la période d'acquisition sera ensuite applicable, soit jusqu'au 25 
novembre 2025. Il est précisé que Monsieur LEBLANCS est tenu de conserver au nominatif 10 % des 
actions gratuites acquises du fait de ladite attribution jusqu'à la cessation de ses fonctions de mandataire 
social. 

Au 31 décembre 2022, les moyens suivants figuraient au contrat de liquidité : 

 2.800 actions, 
 31.925,97, €. 

Au cours du 1er semestre 2022-2023, il a été négocié :  

ACHAT VENTE 
Nombre d'actions 7.746 7.846 
Nombre de transactions 66 63 
Montant en capitaux  65.808,18 € 68.062,64 € 

Il est rappelé que, lors du bilan semestriel au 30 juin 2022, les moyens suivants figuraient au compte de 
liquidité :  

 2 900 actions, 
 29 671,51 €. 

A la mise en œuvre de ce contrat, 50.000 euros en espèces ont été affectés au compte de liquidité. 

Au 31 décembre 2022, le capital de la société s’élève à 350.432 €. Il est divisé en 3.504.320 actions de 
0,10 € de valeur nominale. 



17 

3.2.1.2 Avancement des activités de la Société 

Sur le 1er semestre de l’exercice 2022-2023, Agripower a poursuivi sa très bonne dynamique 
commerciale en méthanisation individuelle, avec une offre et une expertise parfaitement en phase avec 
les attentes des agriculteurs.  

Sur le 1er semestre 2022-2023, la Société a signé 23 nouveaux projets (vs 14 au 1er semestre 2021-2022) 
pour un montant de chiffre d’affaires cumulé de 6,1 M€ en progression de +59,7% par rapport au 1er

semestre 2021-2022 (3,8 M€). Cette performance s’inscrit dans la continuité de la bonne dynamique 
enclenchée lors de l’exercice précédent et confirme la pertinence de la stratégie commerciale mise en 
œuvre. Le renforcement de la force commerciale dédiée à la méthanisation individuelle (8 commerciaux 
au 31 décembre 2022 vs 6 un an auparavant) porte ses fruits et s’est poursuivi sur le semestre. Agripower 
couvre désormais l’ensemble du territoire en France. Sur ce semestre, la Société a ainsi enregistré ses 
premières commandes dans le Grand Est et a amplifié ses succès dans le Sud-Ouest de la France, 
confirmant le potentiel de croissance des régions nouvellement adressées, aussi bien en méthanisation 
par voie liquide ou par voie sèche. L’offre de financement Agripower Partner continue également de 
rencontrer un fort intérêt et a été mise en œuvre dans 4 des commandes signées sur le 1er semestre 2022-
2023, jouant pleinement son rôle facilitateur dans le déclenchement de projets.  

Par ailleurs, Agripower a signé durant le 1er semestre 2022-2023 une commande pour le développement 
et l’installation d’une unité de méthanisation collective dans les Hauts-de-France, un projet au cœur 
d’une exploitation agricole. Ce projet représente un montant de 1,4 M€, moins important que celui de 
l’unité signée sur le 1er semestre de l’exercice précédent (2,4 M€). La Société a mis à profit ce semestre 
pour renforcer ses équipes dédiées à la méthanisation collective avec notamment le recrutement d’un 
responsable expérimenté, en sus d’un ingénieur commercial chiffrage études, au sein du bureau 
d’études. Agripower a ainsi augmenté sa force de frappe en avant-vente pour accroître son pipeline 
commercial et enclencher rapidement une dynamique plus forte à l’image de celle délivrée en 
méthanisation individuelle. Ainsi, sur les 3 derniers mois du 1er semestre 2022-2023, Agripower a chiffré 
en pré-études pour près de 15 M€ d’affaires en méthanisation collective seule.  

Sur le 1er semestre de l’exercice 2022-2023, Agripower a enregistré une prise de commandes record 
pour un premier semestre, à 7,5 M€, en croissance de +18,1% par rapport à l’exercice 2021-2022. En 
six mois, la Société a signé 23 nouveaux projets (dont 22 unités de méthanisation individuelle et 1 unité 
en collectif). 

Au 31 décembre 2022, sur les 126 projets actifs, 25 unités de méthanisation sont en cours d’installation 
(dont 24 unités individuelles et 1 unité collective) et 101 unités sont dans la phase d’étude/ingénierie. 

La Société dispose ainsi au 31 décembre 2022 d’un carnet de commandes de 35,7 M€, en croissance 
de +26% sur un an, soit près de 3,5 fois le chiffre d’affaires de l’exercice 2021-2022. 

3.2.2 Propriété intellectuelle 

Le lecteur est invité à se référer au chapitre 9 du Document d'Information en date du 4 novembre 2019 
et disponible sur le site internet de la Société (www.agripower-france.com) et sur celui d'Euronext 
(www.euronext.com). 

Par ailleurs, la société a renouvelé la marque AGRIPOWER France®, déposée initialement le 14 
novembre 2011 auprès de l’INPI, pour une période de 10 ans jusqu’au 14 novembre 2031. 

La Société a également déposé la marque URBANPOWER France® auprès de l’INPI le 29 septembre 
2021, pour une période de 10 ans jusqu’au 29 septembre 2031. 

La marque AGRIPOWER® a été enregistrée le 17 novembre 2022 pour les pays suivants : Allemagne, 
Benelux, Espagne, Portugal et Suisse, auprès du Bureau international de l’Organisation Mondiale de la 

http://www.euronext.com/
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Propriété Intellectuelle (OMPI) en vertu du protocole de Madrid, et pour une période de 10 ans jusqu’au 
17 novembre 2032. 

3.2.3 Eléments financiers  

Les principaux éléments financiers du premier semestre de l'exercice 2022/2023 sont traités de manière 
approfondie dans les annexes des comptes semestriels au 31 décembre 2022 disponibles au chapitre 3 
du présent document. 

Il est précisé que la Société clôture son exercice au 30 juin 2023. 

3.2.4 Evénements postérieurs au 31 décembre 2022  

3.2.4.1 Eléments juridiques 

Lors de sa réunion en date du 18 janvier 2023, le Conseil d'administration a décidé de mettre en œuvre 
l’autorisation qui lui a été consentie aux termes de la 14ème résolution de l’Assemblée Générale Mixte 
en date du 25 novembre 2022 afin de procéder à l’attribution de 35.000 actions ordinaires gratuites au 
profit de Monsieur André LEBLANCS en sa qualité de Directeur Général. L'attribution définitive de 
ces actions gratuites sera réalisée sous réserve du maintien sans interruption de sa qualité de mandataire 
social de la Société jusqu'à l’expiration d'une période d'acquisition de deux (2) ans à compter de la 
décision d’attribution, soit jusqu’au 18 janvier 2025 et de la réalisation de conditions de performance 
collectives et individuelles. Une période de conservation d'un (1) an à compter de l'expiration de la 
période d'acquisition sera applicable, soit jusqu'au 18 janvier 2026. Il est précisé que Monsieur Leblancs 
est tenu de conserver au nominatif 10 % des actions gratuites acquises du fait de ladite attribution jusqu'à 
la cessation de ses fonctions de mandataire social. 

3.2.4.2 Litige avec Biolectric 

Le tribunal d’Anvers a rendu son jugement le 3 mars 2023. Il ressort de ce jugement : 

• qu’Agripower France a désormais la faculté de commercialiser, en France comme à 
l’étranger, des installations concurrentes de celles de Biolectric NV, ainsi que tout 
service de maintenance. La clause de non-concurrence ayant été déclarée nulle, tant 
dans son volet contractuel que post contractuel.  

• qu’Agripower France a l’obligation de faire apparaître la marque Biolectric dans toutes 
ses publications utilisant des images d’installations fournies par Biolectric NV ; 
Agripower ne communiquant plus désormais sur Biolectric. Ce point est sans objet.  

Se référer également à la section 2.3 du présent rapport financier semestriel concernent le litige avec 
Biolectric. 

3 | 3 Principaux facteurs de risques  

À l’occasion de son introduction en bourse sur le marché Euronext Growth® Paris, en novembre 2019, 
AGRIPOWER France® avait présenté les facteurs de risque pouvant l’affecter dans le Document 
d'Information en date du 4 novembre 2019, disponible sur son site Internet (www.agripower-
france.com) et sur celui d'Euronext (www.euronext.com). Ces risques ont été actualisés et complétés à 
la section 2.3 du rapport financier semestriel en date du 8 avril 2022 et sont davantage complétés ci-
dessous.  
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Risque géopolitique 

Le conflit survenu le 24 février 2022 entre la Russie et l’Ukraine par le déploiement de troupes russes 
sur le territoire ukrainien génère un contexte de grande instabilité sur la scène géopolitique internationale 
dont nul ne sait aujourd’hui quel en sera l’aboutissement. 

Ce conflit vient exacerber certains risques tels que le risque d’inflation ou encore le risque de pression 
accrue sur les prix de l’énergie (en particulier gaz et pétrole). Ainsi, depuis le début du conflit, la Société 
a constaté une hausse du coût des matières premières. Cette augmentation du prix des matières 
premières, notamment de l'acier et l'inox, et des composants nobles, serait susceptible d’avoir un effet 
défavorable significatif sur le coût des approvisionnements de la Société (contenants (cuves), containers, 
moteurs et automatismes) ce qui pourrait détériorer les marges de la Société et, en cas de pénurie ou de 
rupture de la chaîne d'approvisionnement, retarder l'avancement des projets. Par ailleurs, la Société a 
également constaté une hausse des coûts du transport et un allongement des délais d’approvisionnement 
et de livraison des unités de méthanisation.  

L’environnement instable lié à la crise a également pour conséquence de différer les prises de décisions 
d’investissements des clients ce qui pourrait venir réduire le nombre de projets actifs ce qui serait 
susceptible d’avoir un effet défavorable significatif sur les résultats, la situation financière et les 
perspectives de la Société.   

Risque lié à l’inflation 

L’inflation brutale des taux d’intérêts bancaires fin 2022 renchérit le coût du financement des projets, 
ce qui a pour conséquence d’impacter la prise de commande ou l’installation définitive des unités de 
méthanisation. Si l’offre de co-exploitation et de co-financement des projets d’AGRIPOWER 
PARTNER peut permettre de fluidifier la prise de commande et la réalisation des installations de 
méthanisation, cette offre AGRIPOWER PARTNER a également elle-même été affectée par la hausse 
des taux d’intérêts bancaires. Si la hausse des taux d’intérêts bancaires venait à se poursuivre, cela 
pourrait avoir un effet défavorable significatif sur les prises de commandes et le chiffre d’affaires de la 
Société.  

Si, suite au décret du 20 septembre 2022, les indices K2 et L3 d’indexation sur l’inflation du tarif de 
rachat du biométhane injecté, à la signature du tarif de rachat ou pendant le contrat de rachat, bénéficie 
au segment d’injection CH4, un arrêté de revalorisation du tarif de rachat en cogénération électrique 
demeure attendu à date des présentes. Dans l’attente d’un tel arrêté, le tarif ne prend pas en compte 
l’inflation significative des derniers mois et si une telle situation était amenée à durer, cela pourrait avoir 
un effet défavorable significatif sur les prises de commandes et le chiffre d’affaires de la Société.  

Risque lié au litige avec Biolectric 

Suite à l’arrêté du 17 juin 2021, modifiant l’arrêté du 10 novembre 2009 relatif aux installations classées 
de méthanisation, la Société a réalisé un audit technique via un bureau de contrôles pour s’assurer de la 
conformité des produits distribués par son équipementier historique Biolectric. Cet audit a mis en 
évidence la non-conformité à cette nouvelle réglementation des produits de Biolectric pour les unités 
individuelles en voie liquide. Après 8 mois de requêtes infructueuses auprès de Biolectric pour mise en 
conformité de leurs produits, la Société n’a eu d’autres choix que de dénoncer unilatéralement les 
accords en place et ceci conformément au contrat le partenariat avec Biolectric en date du 10 janvier 
2022. La Société se concentre désormais davantage sur le design et la conception des unités (se référer 
à la section 2.1.3.2 « Unités individuelles -  voie liquide » du présent rapport financier semestriel ainsi 
que dans l’annexe information financière annuelle du 14 octobre 2022 dans la section « 1 – Faits 
caractéristiques » de l’exercice et disponible sur le site Internet de la Société).  

2 indice K : indexation du tarif de rachat sur l’inflation à date du contrat d’achat 
3 indice L : indexation du tarif de rachat sur l’inflation pendant la durée du contrat de rachat
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En réaction, Biolectric a assigné la Société devant le Tribunal d’Anvers pour rupture abusive du contrat 
qui devait arriver à terme le 17 mai 2023 et pour concurrence déloyale sur le segment d’activité « voie 
sèche ». A titre de demande reconventionnelle, la société Agripower France a requis (i) la constatation 
de la nullité de certaines clauses du contrat au regard de la législation tant européenne que nationale et 
de la jurisprudence constante (Cour de Cassation) ainsi que (ii) la condamnation de Biolectric au 
paiement de dommages et intérêts. Le tribunal d’Anvers a rendu son jugement le 3 mars 2023. Se référer 
à la section 2.2.4.2 du présent rapport financier semestriel. 

Par ailleurs, du fait de la dénonciation du contrat et du litige avec Biolectric, aucune installation en 
méthanisation individuelle voie liquide n’a pu être finalisée au cours du 1er semestre 2022-2023. Ces 
évènements sont de nature à perturber le cycle d’installations par le temps nécessaire d’adaptation des 
équipes aux nouveaux approvisionnements et spécificités techniques. Ainsi, les commandes de matériels 
passées en avril et juin 2022, avec avance (sous caution bancaire) de trésorerie par acompte auprès des 
fournisseurs, ont commencées à être livrées que fin décembre 2022 et début janvier 2023. Ces éléments 
ont eu pour conséquences de retarder les livraisons des unités de méthanisation voie liquide qui devrait 
reprendre dès le début du second semestre 2022-2023. Si cela n’était pas le cas ou si la Société n’arrivait 
pas s’adapter aux nouvelles méthodes d’approvisionnement, une telle situation pourrait avoir un effet 
défavorable significatif sur sa réputation, les futures prises de commandes et le chiffre d’affaires, la 
situation financière et les perspectives de la Société. 

3 | 4 Transactions avec les parties liées 

Le Conseil d’administration a autorisé, dans sa séance du 25 novembre 2022, la conclusion d’une 
convention de prestation de service entre la société LYCE CONSEIL, actionnaire de la Société, 
représentée par Monsieur Eric LECOQ, administrateur de la Société et Agripower France®.  
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Actif Montant brut Amort. ou Prov. Montant net

Capital souscrit non appelé

Ac
tif

 im
m

ob
ili

sé
Im

m
ob

ili
sa

tio
ns

  
in

co
rp

or
el

le
s

Frais d’établissement
Frais de développement
Concessions, brevets et droits similaires
Fonds commercial
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

co
rp

or
el

le
s

Terrains
Constructions
Inst. techniques, mat. out. industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations en cours
Avances et acomptes

TOTAL

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
  

fin
an

ci
èr

es

Participations évaluées par équivalence
Autres participations
Créances rattachées à des participations
Titres immob. de l’activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL

Total de l’actif immobilisé

Ac
tif

 c
irc

ul
an

t

St
oc

ks

Matières premières, approvisionnements
En cours de production de biens
En cours de production de services
Produits intermédiaires et finis
Marchandises

TOTAL

Avances et acomptes versés sur commandes

Cr
éa

nc
es Clients et comptes rattachés

Autres créances
Capital souscrit et appelé, non versé

TOTAL

D
iv

er
s Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie
Disponibilités

TOTAL

Charges constatées d’avance

Total de l’actif circulant

Frais d’émission d’emprunts à étaler
Primes de remboursement des emprunts
Écarts de conversion actif

TOTAL DE L’ACTIF
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  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
4.

56
.0

Au 30/06/2022

7 554
31 485

78 171

4 508

39 040

29 538 260 890 132 598
4 596

3 675

39 131 269 162 138 500

41 056 33 501 5 149
237 539 206 053 56 223

290 429
14 189

3 675

308 293

278 595 239 554

50 000 50 000 50 000
226 186

250 200 250 200

159 031
798 918 798 918 609 519

226 186

1 385 807 809 393
189 387

61 372

150 288

1 307 635
185 457

185 457 189 387

185 457

10 792 484 10 787 976 8 014 867
1 313 786

250 200

272 532 272 532

185 457

1 313 786 969 414

8 984 282

7 500 000

12 106 271

4 644 469
10 274 355 12 144 469

4 508

22 682 882

12 101 762

10 000 000

274 355
10 274 355

116 797 89 838

10 000 000

21 407 977

274 355

116 797

9 593 5 901

4 508 22 678 373

24 068 689 82 680 23 986 009 22 217 370

Au 31/12/2022



Passif

Ca
pi

ta
ux

 p
ro

pr
es

Capital (dont versé : ) 
Primes d’émission, de fusion, d’apport
Ecarts de réévaluation
Ecarts d’équivalence
Réserves

Réserve légale
Réserves statutaires
Réserves réglementées
Autres réserves

Report à nouveau
Résultats antérieurs en instance d’affectation 
Résultat de la période (bénéfice ou perte

Total

Au
t. 

fo
nd

s
pr

op
re

s Titres participatifs
Avances conditionnées

Total

Pr
ov

is
io

ns Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total

D
et

te
s

Emprunts et dettes assimilées

Emprunts obligataires convertibles
Autres emprunts obligataires
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières divers

Total

Avances et acomptes reçus sur commandes

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
Dettes fiscales et sociales
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Instruments de trésorerie

Total

Produits constatés d’avance

Total des dettes et des produits constatés d’avance

Écarts de conversion passif

TOTAL DU PASSIF

Crédit-bail immobilier

Crédit-bail mobilier

Effets portés à l’escompte et non échus

              Observations : Evaluation des stocks 
Calcul des amortissements
Calcul des provisions  

Situation nette avant répartition 
Subvention d’investissement
Provisions réglementées
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  E

di
té

 à
 p

ar
tir

 d
e 

Lo
op

 V
4.

56
.0

350 432 350 432
14 431 882

350 432
14 431 882

35 043 35 043

-730 834 -1 090 440

85 443 359 606

14 171 966 14 086 522

14 086 52214 171 966

186 133 273 846
3 011 495 3 011 495

3 197 628 3 285 341

2 230 343 2 264 389
3 008 757 2 327 471

209 681 8 000

5 448 782 4 599 860

1 130 474 241 116

9 814 043 8 130 848

22 217 37023 986 009

Au 31/12/2022 Au 30/06/2022

37 157 4 529



France  Exportation

Pr
od

ui
ts

 d
’e

xp
lo

ita
tio

n

Ventes de marchandises
Production vendue  :  - Biens 

- Services
Chiffre d’affaires net
Production stockée
Production immobilisée
Produits nets partiels sur opérations à long terme 

Subventions d’exploitation 
Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 

Autres produits 

Total

Ch
ar

ge
s 

d’
ex

pl
oi

ta
tio

n

Marchandises    Achats 
Variation de stocks

Matières premières et autres approvisionnements     Achats 
Variation de stocks

Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés
Salaires et traitements
Charges sociales

Dotations  
d’exploitation

• sur immobilisations
amortissements
provisions

• sur actif circulant 
• pour risques et charges

Autres charges

Total

Résultat d’exploitation       A

O
pé

r. 
 

co
m

-
m

un Bénéfice attribué ou perte transférée B
Perte supportée ou bénéfice transféré C

Pr
od

ui
ts

 fi
na

nc
ie

rs

Produits financiers de participations
Produits financiers d’autres valeurs mobilières de placement et créances d’actif immobilisé
Autres intérêts et produits assimilés
Reprises sur provisions, transferts de charges
Différences positives de change
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Ch
ar

ge
s 

fn
an

ci
èr

es Dotations financières aux amortissements et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total

Résultat financier       D

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔT    (± A ± B - C ± D) E

Pr
od

ui
ts

 
ex

ce
pt

io
nn

el
s

Produits exceptionnels sur opérations de gestion
Produits exceptionnels sur opérations en capital
Reprises sur provisions et transferts de charge

Total

Ch
ar

ge
s

ex
ce

pt
io

nn
el

s Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
Charges exceptionnelles sur opérations en capital
Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions

Total

 Résultat exceptionnel      F
Participation des salariés aux résultats G
Impôt sur les bénéfices H

  BÉNÉFICE OU PERTE ( ± E ± F - G -H )  
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.0

436 696 436 696

3 745 177

699 993

3 745 177 9 671 494

4 181 873 4 181 873 10 371 488

143 142 147 287

21 750 21 411

13 001 69 362

1 120 9 630

4 360 887 10 619 178

3 929
2 883 354 8 229 973

14 649 36 145
679 634 1 085 595
246 942 392 571

472 497

35 126 27 591

-73 931

733 304

13 142 8 760

4 349 277 10 440 010

11 609 179 167

2 298 288

27 510 60 424

29 808 60 712

43 869 54 081

43 869 54 081

-14 060 6 630

-2 451 185 798

14 500

14 500
28 283

5 118

5 118 28 283

9 381 -28 283

-78 513 -202 091

85 443 359 606

Du 01/07/2022

Au 31/12/2022

6 mois

Du 01/07/2021

Au 30/06/2022

12 mois
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1 Faits caractéristiques de l’exercice 

1.1 Information relative à la société et à son activité 
 
Désignation de la société : AGRIPOWER S.A 
 
La société AGRIPOWER, créée le 27 février 2012, est spécialisée dans l’Intégration de 
Solutions Environnementales destinées au monde agricole.  
La société a pour activité « l’intégration » de solutions de méthanisation (vendues clés en 
mains)  en  sous-traitant  la  fourniture  des  principaux  matériels  à  des  équipementiers  
choisis selon ses propres cahiers des charges en fonction des contraintes techniques des 
projets des clients. 
 
La situation intermédiaire couvre une période 6 mois, allant du 01/07/2022 au 31/12/2022. 
Les données chiffrées sont présentées en euros sauf indication contraire. 
 

1.2 Evénements principaux 
 
Le premier semestre de l’exercice 2022-2023 a été marqué par les évènements suivants : 
 

1.2.1 Evènements principaux d’ordre juridique 
 

Le 9 septembre 2022, le Conseil d’administration a décidé de transférer le siège social de 
la Société du 7 Boulevard Ampère, 44470 Carquefou, au 9 bis rue de la Métallurgie, 44470 
Carquefou avec effet au 16 septembre 2022. Ce transfert a été ratifié lors de l’Assemblée 
générale du 25 novembre 2022. 
 
Lors  de  l’Assemblée  générale  en  date  du  25  novembre  2022,  les  mandats  
d’administrateur  de  Monsieur  Eric  Lecoq  et  la  société  ECU  S.A.R.L,  représentée  par  
Monsieur François GERBER ont été renouvelés pour une durée de 3 années expirant à 
l'issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle qui se tiendra courant de l'année 2025 
et qui sera appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 30 juin 2025. 
 
Le 25 novembre 2022, le Conseil d'administration a constaté la démission de Monsieur 
Eric LECOQ de son mandat de Président du Conseil d’administration de la Société avec 
effet  immédiat,  sans  toutefois  que  cette  démission  n’ait  d’incidence  sur  son  mandat  
d’administrateur de la Société. 
 
A  l’issue  de  cette  démission,  le  Conseil  d’administration  a  décidé  de  la  réunion  des  
fonctions  de  Président  du  Conseil  d’administration  et  de  Directeur  Général  et  a  donc  
décidé, à l’unanimité, de nommer en qualité de Président-Directeur Général de la Société 
Monsieur André LEBLANCS à compter du 25 novembre 2022. Ce mandat court jusqu’à 
l’assemblée générale  ordinaire  appelée à  statuer  sur  les  comptes de l’exercice clos le  
30 juin  2025  et  qui  se  tiendra  dans  le  courant  de  l’année  2025,  soit  pour  une  durée  
équivalente à celle de son mandat d’administrateur de la Société. 
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Lors de cette même réunion, le Conseil d'administration, faisant usage de la délégation 
de compétence consentie par l'Assemblée Générale Mixte en date du 25 novembre 2022 
aux termes de sa 14ème résolution, a également décidé de procéder à l'attribution à titre 
gratuit d'un nombre global de 65.000 actions ordinaires, dont 35.000 actions ordinaires 
au  profit  de  Monsieur  André  LEBLANCS  en  sa  qualité  de  Président  du  Conseil  
d’administration. L’attribution définitive de ces actions gratuites sera réalisée sous réserve 
du maintien sans interruption par leurs bénéficiaires des qualités de salariés et/ou, le cas 
échéant, de mandataire social de la Société à l’expiration d’une période d'acquisition de 
deux (2) ans à compter de la décision d’attribution, soit jusqu’au 25 novembre 2024. Une 
période de conservation d'un (1) an à compter de l'expiration de la période d'acquisition 
sera  ensuite  applicable,  soit  jusqu'au  25  novembre  2025.  Il  est  précisé  que  Monsieur  
LEBLANCS est tenu de conserver au nominatif 10 % des actions gratuites acquises du 
fait de ladite attribution jusqu'à la cessation de ses fonctions de mandataire social. 

1.2.2 Autres évènements principaux 

1.2.2.1 Contexte géopolitique 
 
Le conflit  survenu le 24 février 2022 entre la Russie et l’Ukraine par le déploiement de 
troupes russes sur le territoire ukrainien génère un contexte de grande instabilité sur la 
scène  géopolitique  internationale  dont  nul  ne  sait  aujourd’hui  quel  en  sera  
l’aboutissement. 
 
Ce conflit vient exacerber certains risques tels que le risque d’inflation ou encore le risque 
de pression accrue sur les prix de l’énergie (en particulier gaz et pétrole). Ainsi, depuis le 
début du conflit, la Société a constaté une hausse du coût des matières premières. Cette 
augmentation  du  prix  des  matières  premières,  notamment  de  l'acier  et  l'inox,  et  des  
composants nobles, serait susceptible d’avoir un effet défavorable significatif sur le coût 
des  approvisionnements  de  la  Société  (contenants  (cuves),  containers,  moteurs  et  
automatismes) ce qui pourrait détériorer les marges de la Société et, en cas de pénurie 
ou de rupture de la chaîne d'approvisionnement, retarder l'avancement des projets. Par 
ailleurs,  la  Société  a  également  constaté  une  hausse  des  coûts  du  transport  et  un  
allongement des délais d’approvisionnement et de livraison des unités de méthanisation.  
 

1.2.2.2 Différé de livraison 
 
Sur la méthanisation individuelle, aucune installation en méthanisation individuelle n’a pu 
être finalisée au cours du 1er semestre du fait du litige en cours avec Biolectric. Agripower 
a mis à profit cette période pour revoir ses process d’installation et repartir de l’avant dès 
la  fin  de  ce  1er semestre  2022-2023, augurant  une  reprise  des installations  d’unité  de  
méthanisation  individuelle dès  le  début  du  second  semestre 2022-2023. Ainsi,  les  
commandes  de  matériels  passées  en  avril  et  juin  2022,  avec  avance  (sous  caution  
bancaire) de trésorerie par acompte auprès des fournisseurs, ont commencé à être livrées 
que fin décembre 2022 et début janvier 2023. 
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Sur  la  méthanisation  collective,  un  décalage  important de livraison  de  matériel  sur  un  
chantier n’a pas permis de livrer ce chantier sur le 1er semestre 2022-2023. A la date du 
présent rapport, le matériel en question a été livré.  
Pour information, le montant du différé du paiement par le client est de l’ordre de 1.3 M€ 
sur ce dossier. 
 

1.2.2.3 Inflation 
 
L’inflation brutale des taux d’intérêts bancaires fin 2022 renchérit le coût du financement 
des projets, ce qui a pour conséquence d’impacter la prise de commande ou l’installation 
définitive des unités de méthanisation. Si l’offre de co-exploitation et de co-financement 
des projets d’AGRIPOWER PARTNER peut permettre de fluidifier la prise de commande 
et la réalisation des installations de méthanisation, cette offre AGRIPOWER PARTNER a 
également elle-même été affectée par la hausse des taux d’intérêts bancaires.  
 
Si, suite au décret du 20 septembre 2022, les indices K1 et L2 d’indexation sur l’inflation 
du tarif de rachat du biométhane injecté, à la signature du tarif de rachat ou pendant le 
contrat  de rachat,  bénéficie au segment d’injection CH4, un arrêté de revalorisation du 
tarif de rachat en cogénération électrique demeure attendu à date des présentes.  
 

1.3 Evénements postérieurs 

1.3.1 Evènements postérieurs d’ordre juridique 
 
Lors de sa réunion en date du 18 janvier 2023, le Conseil d'administration a décidé de 
mettre en œuvre l’autorisation qui lui a été consentie aux termes de la 14ème résolution 
de  l’Assemblée  Générale  Mixte  en  date  du  25  novembre  2022  afin  de  procéder  à  
l’attribution de 35.000 actions ordinaires gratuites au profit de Monsieur André LEBLANCS 
en sa qualité de Directeur Général.  
 
L'attribution définitive de ces actions gratuites sera réalisée sous réserve du maintien sans 
interruption  de  sa  qualité  de  mandataire  social  de  la  Société  jusqu'à  l’expiration  d'une 
période d'acquisition de deux (2) ans à compter de la décision d’attribution, soit jusqu’au 
18  janvier  2025 et  de  la  réalisation  de  conditions  de  performance  collectives  et  
individuelles.  Une  période  de  conservation  d'un  (1)  an  à  compter  de  l'expiration  de  la  
période d'acquisition sera applicable, soit jusqu'au 18 janvier 2026. 
Il est précisé que Monsieur Leblancs est tenu de conserver au nominatif 10 % des actions 
gratuites  acquises du fait  de ladite  attribution  jusqu'à  la  cessation  de ses fonctions de 
mandataire social. 

  

 
1 indice K : indexation du tarif de rachat sur l’inflation à date du contrat d’achat 
2 indice L : indexation du tarif de rachat sur l’inflation pendant la durée du contrat de rachat 
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1.3.2 Autres évènements postérieurs 

1.3.2.1 Litige Biolectric 
 
Suite  à  l’arrêté  du  17  juin  2021,  modifiant  l’arrêté  du  10  novembre  2009  relatif  aux  
installations  classées  de méthanisation,  la  Société  a  réalisé  un  audit  technique  via  un  
bureau  de  contrôles  pour  s’assurer  de  la  conformité  des  produits  distribués  par  son  
équipementier historique Biolectric.  
 
Cet  audit  a  mis  en  évidence  la  non-conformité  à  cette  nouvelle  réglementation  des  
produits  de  Biolectric  pour  les  unités  individuelles  en  voie  liquide.  Après  8  mois  de  
requêtes infructueuses auprès de Biolectric pour mise en conformité de leurs produits, la 
Société n’a eu d’autres choix que de dénoncer unilatéralement les accords en place et 
ceci conformément au contrat de partenariat avec Biolectric en date du 10 janvier 2022. 
La Société se concentre désormais davantage sur le design et la conception des unités 
(se  référer  à  la  section  2.1.3.2  Unités  individuelles - voie  liquide du  présent  rapport  
financier semestriel ainsi  que  dans  l’annexe  information  financière  annuelle  du  
14 octobre 2022 dans la section « 1 – Faits caractéristiques » de l’exercice et disponible 
sur le site Internet de la Société).  
 
En  réaction,  Biolectric  a  assigné  la  Société  devant  le  Tribunal  d’Anvers  pour  rupture  
abusive du contrat qui devait arriver à terme le 17 mai 2023 et pour concurrence déloyale 
sur le segment d’activité « voie sèche ». A titre de demande reconventionnelle, la Société 
Agripower France requiert (i) la constatation de la nullité de certaines clauses du contrat 
au regard de la législation tant européenne que nationale et de la jurisprudence constante 
(Cour  de  Cassation)  ainsi  que  (ii)  la  condamnation  de  Biolectric  au  paiement  de  
dommages et intérêts. 
 
Le tribunal d’Anvers a rendu son jugement le 3 mars 2023. Il ressort de ce jugement :  
• qu’Agripower France a désormais la faculté de commercialiser, en France comme à 

l’étranger,  des  installations  concurrentes  de  celles  de  Biolectric NV,  ainsi  que  tout  
service de maintenance. La clause de non-concurrence ayant été déclarée nulle, tant 
dans son volet contractuel que post contractuel. 

• qu’Agripower France a l’obligation de faire apparaître la marque Biolectric dans toutes 
ses publications  utilisant  des  images  d’installations  fournies  par  Biolectric NV ; 
Agripower ne communiquant plus désormais sur Biolectric. Ce point est sans objet. 
 

1.3.2.2 Offre PARTNER  
 
Concernant l’offre Partner,  AGRIPOWER, à la date des présentes finalise sa première 
mise en service d’une unité de micro-méthanisation dans le cadre de son offre PARTNER 
de co-exploitation et financement. 
 

1.3.2.3 Renouvellement de partenariat avec la société WELTEC 
 
Le contrat de partenariat avec la société WELTEC concernant les digesteurs en inox et 
solutions de méthanisation a été renouvelé et recontractualisé en janvier 2023. 
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1.4 Principes, règles et méthodes comptables 
 

Les comptes semestriels ont été établis conformément aux règles et principes comptables 
généralement  admis  en  France  selon  les  dispositions  du  plan  comptable  général  
(règlement ANC 2014-03 relatif au PCG) 
Les conventions comptables d’établissement et de présentation des comptes sociaux ont 
été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses 
de base suivante : 

- Continuité d’exploitation 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre 
- Indépendance des exercices. 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est 
la méthode des coûts historiques. 
Les méthodes d’évaluation et de présentation retenues pour cette situation n’ont pas été 
modifiées par rapport à l’exercice précédent. 
 

1.4.1 Immobilisations 
 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans 
les conditions suivantes : 
Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 
Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 
Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 
Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale. 
Les subventions obtenues le  cas échéant  pour  l’acquisition ou la  production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.  
Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes, liés à l’acquisition sont 
rattachés au coût d’acquisition. 
La  société  applique  la  méthode  de  référence  consistant  à  comptabiliser  en  actif  
immobilisé  les coûts  de  développement.  Au  31  décembre  2022,  les  coûts  de  
développement immobilisés présentent une valeur nette comptable de 261 K€. 
Les immobilisations financières correspondent essentiellement  
• à des dépôts de garantie comptabilisés à leur coût d’acquisition,  
• à des parts sociales BPGO,  
• à la mise en place d’un contrat de liquidités avec la société TSAF- Tradition Securities 

And Futures. Pour la mise en œuvre de ce contrat, 50.000 euros en espèces ont été 
affectés au compte de liquidité, 

• aux titres  de  participation et  aux  créances  rattachées  aux  participation Agripower 
Partner.  
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Les actifs immobilisés font l'objet d'une dépréciation lorsque, du fait d'événements ou de 
circonstances  intervenus  au  cours  de  l'exercice,  leur  valeur  économique  apparaît 
durablement inférieure à leur valeur nette comptable. 
Les durées d’amortissements mises en œuvre pour constater la dépréciation des actifs 
immobilisés sont les suivantes : 
 

Types d’immobilisations Mode Durée 
Frais de recherches et développements Linéaire 5 ans 

Concession, brevets, licences Linéaire 3 à 5 ans 

Installation agencement Linéaire 5 à 6 ans 

Matériel et outillage Linéaire 3 à 5 ans 

Matériel de bureau et informatique Linéaire 1 à 3 ans 

Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans 

Mobilier de bureau Linéaire 3 à 5 ans 

1.4.2 Stocks 
 
Les stocks de matières premières sont évalués au prix de revient selon la méthode FIFO. 
Le prix de revient est composé du prix d’achat majoré des coûts accessoires tels que les 
coûts de transports. 
En raison de la méthode retenue par la société pour la reconnaissance de revenu (confère 
le paragraphe 1.4.5.), il n’y a pas d’en cours de production au bilan. 
 
Une provision pour dépréciation des stocks est constituée lorsque que : 

- La valeur  brute  déterminée comme  précisé  ci-dessus  s’avère  supérieure  à  la  
valeur du marché ou de la valeur de réalisation, 

- Des produits ont fait l’objet d’une détérioration particulière. 
 

1.4.3 Créances clients 
 
Les créances sont évaluées à leur valeur nominale. 
 
Les créances ont, le cas échéant et sur décision de la direction, été dépréciées par voie 
de provision pour tenir  compte des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient 
susceptibles de donner lieu. 
 
Comme indiqué au paragraphe 1.4.5,  la  société applique la  méthode de l’avancement  
pour  reconnaitre le  chiffre  d’affaires et  la  marge réalisée sur  les contrats à  long terme 
qu’elle conclut avec ses clients. 
 
Lorsque  le  chiffre  d’affaires  acquis  à  l’avancement  est  supérieur  à  la  facturation  
effectivement réalisée, une facture à établir est comptabilisée au sein du poste Créances 
clients  du  bilan. Le  montant  des  factures  à  établir  s’élève  au  31  décembre  2022  à 
5 405 315 € TTC. 
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A l’inverse, lorsque le chiffre d’affaires acquis à l’avancement est inférieur à la facturation 
réalisée,  un  produit  constaté  d’avance  est  comptabilisé. Le  montant  des  produits  
constatés d’avance s’élève au 31 décembre 2022 à 1 130 475 €. 
 
Les avoirs à établir sont comptabilisés lorsque la direction a l’information de l’annulation 
d’un  contrat  et  que  la  société  s’engage  à  initier  un  remboursement  des  factures  déjà  
établies. 
 
 

1.4.4 Provisions pour risques et charges 
 
Des  provisions  sont éventuellement constituées  pour  faire  face  aux  coûts  relatifs  aux  
risques et charges en cours. La politique de la Société en matière de provisions sur litiges 
et contentieux consiste à apprécier à la clôture de chaque exercice les risques financiers 
de chaque litige et  des possibilités qui lui  sont associées en fonction de l'avancée des 
procédures en cours. 
 
Au 31/12/2022, aucune provision pour risques et charges n’a été jugée nécessaire. 
 

1.4.5 Reconnaissance du chiffre d’affaires 
 
La société applique la méthode de l’avancement pour reconnaitre le chiffre d’affaires et la 
marge réalisée sur les contrats à long terme qu’elle conclut avec ses clients. 

La  marge  prévisionnelle  relative  aux  installations  techniques  est  déterminée  par  la  
direction pour chaque unité. 
Les principales étapes d’un chantier sont les suivantes : 

• Prospection commerciale et contractualisation 
• Ingénierie du process, implantation, plan d’exécution, retour aux sols 
• Ingénierie des lots connexes (terrassement, génie civil, bâtiment…) 
• Demande de subvention ADEME 
• Suivi  technique  des  démarches  administratives  :  ICPE,  permis  de  construire,  

agrément sanitaire 
• Réalisation des démarches auprès d’Enedis/ GrDF pour l’agrément du 

raccordement 
• Commande du matériel  
• Coordination de chantier 
• Mise en service  
• Procès-verbal de réception du chantier. 

 
Elle  comporte  des coûts internes correspondant principalement à des frais  d'études et  
des coûts externes déboursés correspondant à la réalisation technique et opérationnelle 
de l’installation. 
Dans le contexte actuel de forte croissance d’AGRIPOWER, la société avait décidé au 
30 juin  2022  de  faire  évoluer  sa  méthode  de  calcul  des  coûts  internes  dans  le  but  de 
refléter au mieux l’évolution de la structure financière et organisationnelle. 
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Le  prix  de  revient  des  frais  d’études  internes  des  chantiers  existants  à  l’ouverture  de  
l’exercice reste inchangé et est appréhendé sur la base du processus standard défini par 
la direction, correspondant aux temps d’intervention des équipes d’Agripower par rapport 
aux étapes décrites. 
 
Pour les projets signés avant le 30/06/2021, la méthode restait inchangée.  
 
Pour les nouveaux chantiers signés à partir du 1er juillet 2021, le prix de revient des frais 
d’études internes est appréhendé en fonction du % du chiffre d’affaires du chantier sur la 
base de taux de frais interne estimé par la direction financière. Les stades d’avancement 
de chacun des chantiers sont déterminés par la direction financière de la société.  
La  marge  est  appréhendée  par  rapport  au  niveau  d’avancement  du  chantier  dans  le  
processus. 
 
Les étapes sont communes pour les unités collectives ou individuelles avec une durée 
plus ou moins longue en fonction de la typologie des dossiers. 
La marge est appréhendée proportionnellement à l’avancement des travaux et services 
exécutés  à  la  date  de  clôture  assurés  par  les  équipes  de  la  société  Agripower  et  des 
déboursés externes. 
Le prix de revient des frais d’études internes est appréhendé sur la base du processus 
standard  défini  par  la  direction  correspondant  aux  temps  d’intervention  des  équipes  
d’Agripower par rapport aux étapes décrites.  
Les  stades  d’avancement  de  chacun  des  chantiers  sont  déterminés  par  la  direction  
financière de la société.  
La marge est appréhendée proportionnellement au niveau d’avancement du chantier. 
Dans le cas où la marge prévisionnelle se traduirait par une perte, il serait procédé à la 
comptabilisation d’une provision pour perte à terminaison. Aucune perte à terminaison n’a 
été comptabilisée au 31 décembre 2022. 

1.4.6 Marge sur coûts directs 
 
La marge sur coûts directs de la Société est déterminée en prenant en compte les postes 
de charges directement imputables à la réalisation des chantiers. 

1.4.7 Créance de carry back 
 
La société a réalisé une demande de Carry back au titre de l’exercice clos le 30 juin 2019 
et  dispose  à ce  titre  d’une  créance sur  l’état de 129 360  €.  Cette  créance  pourra  être  
imputée sur l’impôt dû par la société au cours des cinq prochaines années. Au-delà de ce 
délai, elle  pourra  en  obtenir  le  remboursement. La  société  va  donc  requérir  ce  
remboursement en 2024-2025. 

1.4.8 Crédit d’impôt innovation 
 
Les dépenses engagées par la société pour le développement de nouvelles technologies 
donnent lieu au dépôt d’une demande de Crédit d’impôt innovation.  
 
A ce titre, un produit d’impôt de 78 063 euros a été comptabilisé au compte de résultat au 
titre de la période du 01 juillet 2022 au 31 décembre 2022.  
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1.4.9 Indemnité de départ à la retraite 
 
La loi française exige, le cas échéant, le versement en une seule fois d'une indemnité de 
départ  en  retraite.  Cette  indemnité  est  déterminée  en  fonction  de  l'ancienneté  des 
salariés, du  niveau  de  rémunération  au  moment  du  départ,  du  taux  de  turn  over  et  
l’espérance  de  vie.  Les  droits  sont  uniquement  acquis  aux  salariés  présents  dans  
l'entreprise à l'âge de la retraite.  
Les  indemnités  légales  et  conventionnelles  sont  évaluées  pour  chacun  des  salariés  
présents à la clôture en fonction de son ancienneté théorique le jour de son départ  en 
retraite. 
 
Le montant des indemnités de fin de carrière ne fait pas l'objet d'une provision mais figure 
dans les engagements hors bilan – cf. paragraphe 3.1. 

1.4.10 Prime d’émission 
 
L’augmentation de capital de 3 500 € a été réalisée le 14/10/2020 par incorporation d’une 
partie  de  la prime d’émission et  la  création  de 35 000  nouvelles  actions  de  0,10  €  de  
nominal. 

1.4.11 Trésorerie - Placements 
 
Les valeurs mobilières de placement sont enregistrées pour leur coût d’achat hors frais 
accessoires et font l’objet d’une provision pour dépréciation lorsque leur valeur de marché 
à la clôture est inférieure à la valeur comptable. 
 
Quatre comptes à terme sont arrivés à échéance sur l’exercice pour un montant global 
de 10 500 K€ 
 
Douze comptes à terme ont été souscrits sur la période : 

- Dont  un  compte  à  terme  de  3 000 K€  souscrit  en  juillet  2022  et  remboursé en 
octobre 2022 

- Dont  deux  comptes  à  terme  de  1 000  K€  et  6  comptes  à  termes  de  500  K€  
souscrits en octobre 2022 

- Dont un  compte  à  terme  de  1 000  K€  et  deux  comptes  à  terme  de  2 000  K€  
souscrits en novembre 2022 

 
Au 31 décembre 2022, onze comptes à terme sont en cours pour 10 000 K€ : 
 

- 1 000 K€ à échéance du 23/01/2023 
- 3 000 K€ à échéance du 26/04/2023 
- 1 000 K€ à échéance du 02/05/2023 
- 4 000 K€ à échéance du 02/05/2024 
- 1 000 K€ à échéance du 20/10/2026 

 
La restitution du capital placé est intégralement garantie, tant à l’échéance qu’en cas de 
sortie par anticipation du compte à terme. 
 
Les disponibilités comprennent les espèces ou valeurs assimilables en banque. Elles sont 
évaluées à leur valeur nominale. 
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat 

2.1 Actif immobilisé  

2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut) 
 
 

Immobilisations Début de 
l’exercice Augmentations Diminutions Valeur fin 

exercice 

In
co

rp
or

el
le

s Frais d’établissement et de développement – 
TOTAL I 147 287 143 142 - 290 429 

Autres postes d’immobilisations incorporelles 
– TOTAL II 14 189 - - 17 865 

Co
rp

or
el

le
s 

Terrains - - - - 

Construction sur sol propre - - - - 

Construction sur sol d’autrui - - - - 

Inst. gales, agencts et am. des constructions - - - - 

Installations techniques, matériel et outillage 
industriels 10 651 30 405 - 41 056 

Installations générales, agencements, 
aménagements divers 8 244 - - 8 244 

Matériel de transport 37 367 145 885 6 680 176 573 

Matériel de bureau et mobilier informatique 26 742 25 981 - 52 722 

Emballages récupérables et divers - - - - 

Immobilisations corporelles en cours - - - - 

Avances et acomptes - - - - 

TOTAL III 83 004 202 271 6 680 278 595 
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Fi
na

nc
iè

re
 

Participations évaluées par équivalence - - - - 

Autres participations 200 288 75 899 - 276 187 

Autres titres immobilisés 250 200 - - 250 200 

Prêts et autres immobilisations financières 159 032 113 500 - 272 532 

TOTAL IV 609 520 189 399 - 798 919 

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV) 854 000 534 812 6 680 1 385 807 
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2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé 
 

SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L’EXERCICE DES AMORTISSEMENTS  

IMMOBILISATIONS AMORTISSABLES 
Montant des 

amortissements au 
début de l’exercice  

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice  

Diminutions : 
amortissements 

afférents aux 
éléments sortis de 
l’actif et reprises  

Montant des 
amortissements à la 

fin de l’exercice  

Frais d’établissement et de 
développement - TOTAL I 14 688 14 850 - 29 538 

Autres immobilisations incorporelles - 
TOTAL II 8 288 1 306 - 9 593 

Terrains - - - - 

Co
ns

tr
uc

tio
ns

 

Sur sol propre - - - - 

Sur sol d’autrui - - - - 

Inst. Générales, agencements et 
aménagements des 

constructions 
- - - - 

Installations techniques, matériel et 
outillage industriels 5 501 2 053 - 7 555 

Au
tr

es
 im

m
ob

ili
sa

tio
ns

 c
or

po
re

lle
s Inst. Générales, agencements, 

aménagements divers 718 689 - 1 407 

Matériel de transport 4 080 11 451 1 561 13 970 

Matériel de bureau et 
informatique, mobilier 11 331 4 778 - 16 109 

Emballages récupérables et 
divers - - - - 

TOTAL III 21 631 18 971 1 561 39 040 

TOTAL GÉNÉRAL. (I+II+III) 44 607 35 126 1 561 78 172 
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2.1.3 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre ouverture 
et clôture 
Cf. 2.1.1 et 2.1.2 
 

Amortissement 
et dépréciation 

Début de 
l’exercice 

 Augmentations Diminutions 
Fin de 

l’exercice 
Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation 

Incorporelles 22 976 16 155 - - - 39 131 

Corporelles 21 631 18 971 - 1 561 - 39 040 

Financières -  -  - - 

TOTAL 44 607 35 126 - 1 561 - 78 172 

 

2.1.4 Informations relatives aux filiales et participations 
 
 
 

Filiales 
(+ de 50 % capital 

détenu). 

 
Capital 
 

 
 
 

Rés. et report avant 
affect. 

 
Quote-part % 

 
 
 
 

Dividendes 

 
Valeurs comptables 
des titres détenus 

 
CA Hors taxes 
 
 
 
 

Résultats 

Prêts/avances non 
remboursés 
 
 
 

Cautions   
Brute  

Nette 

AGRIPOWER PARTNER 50 000 100% 50 000 - 223 889 

- - 50 000 -4 509 -  

Observation : 1ER exercice comptable de 6 mois clos au 30/06/2022 

 
  



 

 16 
 
 

2.2 Actif circulant 

2.2.1 État des stocks 
 
 

Catégorie de stocks appropriés à notre entité Valeur brute Dépréciation Valeur nette 

Matières premières et approvisionnements 185 458  185 458 

En cours de production de biens    

En cours de production de services    

Produits intermédiaires    

Produits finis    

Marchandises    

TOTAL 185 458  185 458 

 
Les stocks sont composés de pièces détachées et sont valorisés au prix de revient. 
 
 

2.2.2 Charges constatées d’avance et écarts de conversion actif 

2.2.2.1 Charges constatées d’avance 
 
 

 

Nature 
Date période Montants 

Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel 
Frais généraux   116 798   

 
 

2.3 Capitaux propres 

2.3.1 Capital social 
 
 

Les mouvements de l’exercice sont décrits ci-après ; Nombre d’actions Valeur en capital 

Position début de l’exercice 3 504 320 350 432 
Mouvements : ………………………………………………    
Réduction de la valeur nominale    

 Augmentation de capital par création   
 Augmentation de capital par clause d’extension   
Position fin de l’exercice ………………………………………….. 3 504 320 350 432 
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2.3.2 Actions propres, parts bénéficiaires 
 
Un contrat de liquidité a été mis en œuvre entre la Société et la société Tradition Securities 
and Futures (TSAF SA) le 20 novembre 2020.  
 
Au 31 décembre 2022, la situation du contrat de liquidité avec Tradition Securities and 
Futures était la suivante : 

• Nombre d'actions : 2 800 actions  

• Solde en espèces du compte de liquidités : 31 925,97 €uros.  

2.3.3 Variation des capitaux propres 
 

Libellés N-1 + - N 

Capital 350 432 - - 350 432 

Réserves, primes et écarts 14 466 925 - - 14 466 925 

Report à nouveau -1 090 441 359 606 - -730 835 

Résultat 359 606 85 444 359 606 85 444 

Subventions d’investissement - - - - 

Provisions réglementées - - - - 

Autres  - - - - 
TOTAL 14 086 523 445 050 359 606 14 171 966 
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2.4 Passifs et provisions  

2.4.1 Provisions 
 
 

 
 

Situations et mouvements (b) 

A B C D 

Rubriques (a) 
Provisions au 

début de 
l’exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice 

Diminution : 
Reprise de 
l’exercice 

Provisions à la 
fin de l’exercice 

(C) 

Provisions réglementées - - - - 

Provisions pour risques - - - - 

Provisions pour charges - - - - 

TOTAL - - - - 

 

2.4.2 Variation des dettes financières 
 
 
 

Libellés N-1 + - N 
Emprunts obligataires convertibles - - - - 

Emprunts obligataires non convertibles 273 846 - 87 713 186 133 

Emprunts auprès d’établissement de crédit 3 000 000 - - 3 000 000 

Compte courant - - - - 

TOTAL 3 273 846 - 87 713 3 186 133 

 
Pas de nouvelle souscription d’emprunt sur la période. 

2.4.3 Obligations simples 
 

• Souscription en 2018/2019 : 
o Montant  de  la  souscription  sur  l’exercice  2018/2019  :  800  000  €  

(800 000 OS de 1 €) 
o Par apport en numéraire pour 800 000 € le 27 décembre 2018 
o Le contrat sera à échéance le 18 décembre 2023 
o Le contrat est remboursable mensuellement de façon linaire 
o Le solde de cet emprunt obligataire est de 186 133 € au 31/12/2022. 
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2.4.4 Produits constatés d’avance 
 
Lorsque le chiffre d’affaires acquis à l’avancement est supérieur à la facturation réalisée, 
un produit constaté d’avance est comptabilisé. 
 
 

Libellé Date période Montants 
Début Fin Exploitation Financier Exceptionnel 

Chantiers   1 130 475   
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2.5 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de 
l’exercice  
 

ETAT DES CREANCES Montant brut  À 1 an au plus  À plus d’un an  

D
E 

 L
’

AC
TI

F 
IM

M
O

BI
LI

SÉ
 

Créances rattachées à des participations 226 187 226 187 - 

Prêts  - - - 

Autres immobilisations financières 272 532 - 272 532 

DE
 L

’
AC

TI
F 

CI
RC

U
LA

N
T 

Clients douteux ou litigieux 5 410 5 410 - 

Autres créances clients 10 787 075 10 787 075 - 

Créance représentative de titre prêtés 
ou remis en garantie* 

Provisions pour dépréciation 
antérieurement constituée* - - - 

Personnel et comptes rattachés 9 000 9 000 - 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux - - - 

État et autres collectivités 
publiques 

Impôts sur les bénéfices 207 783 78 423 129 360 

Taxe sur la valeur ajoutée 1 048 463 1 048 463 - 

Autres impôts, taxes et 
versements assimilés - - - 

Divers 20 000 20 000 - 

Groupe et associés  - - - 

Débiteurs divers (dont créances relatives à des opérations de 
pension de titres) 28 540 28 540 - 

Charges constatées d’avance 116 798 116 798 - 

TOTAL 12 721 787 12 319 896 401 892 

 
 

Prêts Accordés en cours d’exercice - 

Remboursements obtenus en cours d’exercice - 
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A + d’1 an et 5 ans au 
+ A + de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles  - - - - 

Autres emprunts obligataires  186 133 186 133 - - 

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit  

à 1 an maximum à 
l’origine 

- - - - 

à plus d’1 an à 
l’origine 

3 011 495 11 495 3 000 000 - 

Emprunts et dettes financières divers  - - - - 

Fournisseurs et comptes rattachés 2 230 344 2 230 344 - - 

Personnel et comptes rattachés 45 331 45 331 - - 

Sécurité sociale et autres organismes 
sociaux 

189 372 189 372 - - 

État et autres 
collectivités 
publiques 

Impôts sur les 
bénéfices 

- - - - 

Taxe sur la valeur 
ajoutée 

2 747 397 2 747 397 - - 

Obligations 
cautionnées 

- - - - 

Autres impôts, taxes 
et assimilés 

26 658 26 658 - - 

Dettes sur immobilisations et comptes 
rattachés 

- - - - 

Groupe et associés  3 000 3 000 - - 

Autres dettes (dont relatives à des 
opérations de pension de titres) 

206 681 206 681 - - 

Dettes représentative de titres empruntés 
ou remis en garantie 

- - - - 

Produits constatés d’avance 1 130 475 1 130 475 - - 

TOTAL 9 776 886 6 776 886 3 000 000 - 

 
 
 

Emprunts souscrits en cours d’exercice - 

Emprunts remboursés en cours d’exercice 87 713 

Montant des divers emprunts et dettes contractés auprès des associés personnes physiques à la clôture - 
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2.6 Compte de résultat 

2.6.1 Ventilation du chiffre d’affaires 
 

 France Export et communautaire Total 

Ventes marchandises 436 697 - 436 697 

Production vendues : 

- Biens 

- Services 

- - - 

3 745 177 - 3 745 177 

Chiffre d’affaires net 4 181 874 - 4 181 874 

 

2.6.2 Détermination de la marge sur coûts directs 
 
La marge sur coûts directs de la Société est déterminée en prenant en compte les postes 
de charges directement imputables à la réalisation des chantiers. 
 
 

Marge sur couts directs 31/12/2022 

(6 mois) 

31/12/2021 

(6 mois) 

CA 3 652 901  3 615 948 

Sous-traitance -1 960 162 - 2 659 311 

Autres coûts directs externes -100 905 -95 050 

Autres coûts internes directs -1 138 689 -319 236 
Marge brute sur coûts directs 453 145 542 351 

 
 

2.6.3 Résultat exceptionnel 
 

Résultat exceptionnel 31/12/2022 

(12 mois) 

31/12/2021 

(12 mois) 

Résultat exceptionnel 9 382  -   

020 
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2.6.4 Précisions sur la nature, le montant et le traitement de certaines charges et 
produits  
 
Honoraires des commissaires aux comptes : 

 

 01/07/2022 au 31/12/2022 01/07/2021 au 31/12/2021 

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 11 575 11 220 

Au titre d’autres prestations 0 - 

Honoraires totaux 11 575 11 220 

 

2.7 Informations relatives au régime fiscal  

   

 
31/12/2022 

(6 mois) 

31/12/2021 

(6 mois) 

- Résultat de l’exercice 85 444 87 895 

- Impôt sur les bénéfices  
- Crédit impôt innovation 

- Crédit impôt mécénat 
- Carry Back.  

 

-78 063 

-450 

 

 
-165 759 

 
 

Résultat avant impôt 6 930 -77 864 

- Variation des provisions 
réglementées   

Résultat hors évaluations fiscales dérogatoires 6 930 -77 864 
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2.8 Impôt sur les bénéfices 

2.8.1 Ventilation 
 

 Résultat courant Résultat exceptionnel 

Résultat avant impôts -2 451  9 382 

Impôt au taux de : -  -  - 

Crédit impôts 78 513  

Résultat après impôts  76 062 9 382 

 

Méthode employée : 

Les corrections fiscales ont été reclassées selon leur nature en résultat courant et résultat 
exceptionnel. 

2.8.2 Autres informations spécifiques  
Produit d’impôt lié au report en arrière des déficits :   0 € au 31 décembre 2022. 
Crédits d’impôts (ex CIR, crédit d’impôt recherche) : la société bénéficie de crédit d’impôt 
innovation pour un total de 78 513 €. 
Les déficits reportables au 30 juin 2022 sont de 3 218 395 €.. 
La société a pratiqué l’option pour le Carry back au titre de l’exercice clos le 30 juin 2019 
et dispose à ce titre d’une créance de 129 360 € sur l’état.  
Cette  créance  pourra  être  imputée  sur  l’impôt  dû  par  la  société  au  cours  des  cinq  
prochaines années. Au-delà de ce délai, elle pourra en obtenir le remboursement. 
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3 Informations relatives aux opérations et engagements 
hors bilan 
 

3.1 Les engagements de retraites et avantages assimilés  
 
 
Le montant non provisionné au passif du bilan à la date de clôture dans le respect de la 
permanence des méthodes s’élève à 25 231 € contre 27 277 € au 30/06/2022. 
 
Notre  entité  ne  provisionne  pas  ses  engagements  suivants  dont  les  principales  
caractéristiques et  hypothèses retenues pour  leur  estimation à la date de clôture n’ont  
pas changé par rapport à l’an dernier et sont précisées ci-après. 
 
Les principales hypothèses sont les suivantes à la date de clôture : 
 

 31/12/2022 30/06/2022 

Age de départ à la retraite présumé à l’initiative du salarié  62 ans 62 ans 
Taux d’actualisation  3.8% 3.3% 
Taux d’augmentation annuel des salaires  1.5% 1.5% 

Concernant  l’appréciation  de  la  probabilité  d’être  
présent dans l’entité à l’âge de départ en retraite, notre 
entité utilise, 

 Pour  la  prise  en  compte  de  la  probabilité  de  
turnover, 
Les Statistiques publiées par la DARES pour le secteur 

d’activité le plus proche.  

 Pour la prise en compte du risque de mortalité,  
Le  pourcentage  de  survie  résulte  des  tables  de  mortalité  
officielles de l’Insee distinctes hommes/femmes. 

  

Le % de cotisations/contribution sociales « patronales » 
probable retenu à payer sur ces indemnités est 
— Cadres 
— Non cadres 

 
 

41,50 % 
  35 % 

 
 

41,50 % 
  35 % 

 

3.2 Engagements financiers donnés ou reçus 
 
 
Les deux emprunts souscrit à la BPI sont garantis à hauteur de 80% par BPI. 
Par  ailleurs, la  société  a  versé  au  titre  de  la  garantie  de  ces  deux  emprunts  150 K€ 
comptabilisés au sein du poste « Autres immobilisations financières du bilan ».  
 
 
La société dispose d’une enveloppe de crédit documentaire auprès du Crédit Mutuel pour 
un montant  maximum de 100 000 € avec une échéance au 31 décembre 2023.  Cette 
enveloppe n’est pas utilisée au 31 décembre 2022. 
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4 Informations relatives à l’effectif 
 
L’effectif moyen salarié de l’entité se décompose ainsi, par catégorie. 

 

 

5 Rémunérations 
 
Les rémunérations des organes de Direction ne sont pas indiquées car cela reviendrait à 
donner une rémunération individuelle. 
 

6 Informations au titre des opérations réalisées avec des 
parties liées 
 
Les transactions avec les parties liées sont conclues à des conditions normales.  
 
La société Agripower France a réalisé des avances de trésorerie à sa filiale Agripower 
Partner pour un montant de 224 K€ au 31 décembre 2022. Ces créances rattachées aux 
participations sont rémunérées au taux de 2,25%.  
 
Le  Conseil  d’administration  a  autorisé,  dans  sa  séance  du  25  novembre  2022,  la  
conclusion d’une convention de prestation de service entre la société LYCE CONSEIL, 
actionnaire de la Société,  représentée par  Monsieur  Eric  LECOQ, administrateur  de la 
Société et Agripower France®.   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Personnel salarié au 31/12/2022 Personnel salarié au 31/12/2021 

Cadres 16,42 11 

Agents de maîtrise et 
Techniciens 10,00 4,58 

Employés   

Ouvriers   

TOTAL 26,42 15,58 
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7 Compte de résultat comparatif 31/12/2022 et 31/12/2021 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Compte de résultat

en € 31/12/2022 % CA 31/12/2021 % CA
Variation [12/2022 

vs 12/2021]
Ventes de marchandises FC 436 697 10,4% 289 706 7,3% 146 991 
Production vendue,  biens FF 3 652 901 87,4% 3 620 948 91,2% 31 954 
Production vendue,  services FI 92 276 2,2% 61 329 1,5% 30 947 

Chiffre d'affaires net FL 4 181 874 100,0% 3 971 982 100,0% 209 892 
Production stockée FM 0 0 0 
Production immobilisée FN 143 142 3,4% 0 143 142 
Subvention d'exploitation FO 21 750 0,5% 10 950 0,3% 10 800 
Reprises amortiss. + provisions FP 13 001 0,3% 15 789 0,4% -2 788 
Autres produits FQ 1 120 0,0% 5 111 0,1% -3 991 

   Total pdts d'expl.       (I) FR 4 360 887 104,3% 4 003 832 100,8% 357 055 
Achats de marchandises FS 472 498 11,3% 261 010 6,6% 211 488 
Variation de stock march. FT 0 0 0 
Achats de matières premières FU 0 0 0 
Variation de stock mat. prem. FV 3 929 0,1% -17 923 -0,5% 21 852 
Autres achats, charges externes (1) FW 2 883 354 68,9% 3 131 475 78,8% -248 121 
Impôts et taxes FX 14 649 0,4% 14 388 0,4% 262 
Salaires et traitements FY 679 634 16,3% 496 012 12,5% 183 623 
Charges sociales FZ 246 943 5,9% 179 529 4,5% 67 414 
Immos : Dot. aux amortissements GA 35 126 0,8% 4 213 0,1% 30 914 
Immos : Dot. aux dépréciations GB 0 0 0 
Actif circ. : Dot. provisions GC 0 0 0 
Risques : Dot. provisions GD 0 0 0 
Autres charges GE 13 143 0,3% 757 0,0% 12 386 

   Total charges d'expl.   (II) GF 4 349 277 4 069 460 279 817 
 RESULTAT D'EXPLOITATION GG 11 610 0,3% -65 629 -1,7% 77 238 

Bénéf attr. ou perte tr.  (III) GH 0 0 0 
Perte supp. ou bénéf tr.  (IV) GI 0 0 0 
Produits financiers de part. GJ 2 298 0,1% 0 2 298 
Prod. autres valeurs mobil. GK 0 0 0 
Autres intérêts et prod. ass. GL 27 511 0,7% 12 165 0,3% 15 346 
Reprises sur dépréciations GM 0 0 0 
Différences pos. de change GN 0 0 0 
Produits nets / cessions v.m.p. GO 0 0 0 

   Total Produits fin.  (V) GP 29 809 12 165 17 644 
Dotations financières GQ 0 0 0 
Intérêts & charges assimilés GR 43 869 1,0% 24 400 0,6% 19 469 
Différence négative de change GS 0 0 0 
Charges nettes / cessions v.m.p. GT 0 0 0 

   Total Charges fin.   (VI) GU 43 869 24 400 19 469 
RESULTAT FINANCIER GV -14 061 -0,3% -12 235 -0,3% -1 825 

RES. COURANT AVANT IMPOT GW -2 451 -0,1% -77 864 -2,0% 75 413 
Produits except.: ope. gestion HA 0 0 0 
Produits except.: ope. Capital (3) HB 14 500 0,3% 0 14 500 
Reprises sur provisions et dépréciations HC 0 0 0 

   Total produits except. (VII) HD 14 500 0 14 500 
Charges except.: ope. gestion HE 0 0 0 
Charges except.: ope. Capital (2) HF 5 118 0,1% 0 5 118 
Dotations exceptionnelles HG 0 0 0 

   Total charges  except. (VIII) HH 5 118 0 5 118 
RESULTAT EXCEPTIONNEL HI 9 382 0,2% 0 9 382 

Participation des salaries (IX) HJ 0 0 0 
Impôt sur les bénéfices    (X) HK -78 513 -1,9% -165 759 -4,2% 87 246 
TOTAL PRODUITS (I+III+V+VII) HL 4 405 196 4 015 996 389 199 
TOTAL CHARGES (II+IV+VI+VIII+IX+X) HM 4 319 752 3 928 101 391 651 

BENEFICE OU PERTE HN 85 444 2,0% 87 895 2,2% -2 451 
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8 Tableau de flux de trésorerie 
 
 
 

 

Tableau de fux de trésorerie
en € Notes 31/12/2022 31/12/2021
Résultat net 85 444 87 895 

Amortissements et provisions 35 126 4 213 

Plus values de cession -9 382 

Marge brute d'autofinancement 111 188 92 108 

Variation des créances clients -2 773 109 203 384 

Variation des stocks 3 929 -17 923 

Variation des dettes fournisseurs (hors frs immo) -34 046 218 037 

Variation des autres comptes 1 438 623 -1 114 170 

Flux net de trésorerie généré par l'activité       -1 253 415 -618 564 

Acquisitions immobilisations incorp & corp 2.1.1. -349 088 -10 466 

Variations des immobilisations financières brutes 2.1.1. -189 399 -50 000 

Variation des fournisseurs d'immobilisations 0 

Produits de cession 14 500 

Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement       -523 987 -60 466 

Dividendes versés aux actionnaires -0 

Variation des comptes courants -5 000 

Variation du capital en numéraire 0 

Variation des Subventions 0 

Variation des emprunts -87 713 -1 611 436 

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement -92 713 -1 611 436 

Variation de trésorerie -1 870 114 -2 290 466 

Trésorerie à l'ouverture 12 144 470 14 399 515 

Flux net de trésorerie généré par l'activité       -1 253 415 -618 564 

Flux net de trésorerie lié aux opérations d'investissement       -523 987 -60 466 

Flux net de trésorerie lié aux opérations de financement -92 713 -1 611 436 

Trésorerie nette à la clôture 10 274 355 12 109 049 



Période du 01/07/2022 au 31/12/2022 (Situation)

Bilan Actif 31/12/2022 30/06/2022 %

Frais de développement 290 429,00 147 287,00 97.19

   20300000    FRAIS R&D 290 429,00 147 287,00 97.19

Amort. prov. frais de développement -29 538,11 -14 688,35 101.1

   28030000    AMORT FRAIS R&D -29 538,11 -14 688,35 101.1

Concessions, brevets et droits sim. 14 189,50 14 189,50

   20520000    CONCESSIONS BREVETS LICENCES 14 189,50 14 189,50

Amort. prov. concessions, brevets, droits sim. -9 593,34 -8 287,70 15.75

   28052000    AMORT CONCESSION & DROIT SIMILAIRE -9 593,34 -8 287,70 15.75

Immobilisations incorporelles en cours 3 675,00 0,00 NS

   23200000    IMMOBILISATIONS INCORPORELLES EN-COURS 3 675,00 0,00 NS

Total Immobilisations Incorporelles 269 162,05 138 500,45 94.34

Install. techn. mat. out. industriels 41 056,17 10 650,70 285.48

   21540000    MATÉRIEL OUTILLAGE INDUSTRIEL 41 056,17 10 650,70 285.48

Amort. prov. inst. techn. mat. out. industr. -7 554,62 -5 501,22 37.33

   28154000    AMORT INSTALLATIONS MATÉRIELS OUTILLAGES INDUSTRI -7 554,62 -5 501,22 37.33

Autres immobilisations corporelles 237 539,23 72 353,12 228.31

   21810000    INSTALLATIONS AGENCEMENTS 8 243,81 8 243,81
   21820000    MATÉRIEL DE TRANSPORT 176 573,00 37 367,39 372.53
   21830000    MATÉRIEL BUREAU ET INFORMATIQUE 37 053,73 19 126,43 93.73
   21840000    MOBILIER 15 668,69 7 615,49 105.75

Amort. prov. autres immob. corporelles -31 485,86 -16 129,64 95.2

   28181000    AMORT INSTALLATIONS AGENCEMENTS -1 406,86 -717,89 95.97
   28182000    AMORT MATÉRIEL DE TRANSPORT -13 969,71 -4 080,37 242.36
   28183000    AMORT MATÉRIEL DE BUREAU -10 324,54 -6 344,22 62.74
   28184000    AMORT MOBILIER -5 784,75 -4 987,16 15.99

Total Immobilisations corporelles 239 554,92 61 372,96 290.33

Autres participations 50 000,00 50 000,00

   26130000    TITRES AGRIPOWER PARTNER SAS 50 000,00 50 000,00

Créances ratt. participations 226 186,60 150 288,00 50.5

   26710000    CRÉANCES AGRIPOWER PARTNER 223 888,60 150 000,00 49.26
   26780000    INTÉRÊTS COURUS DES CRÉANCES RATTACHÉES À DES P 2 298,00 288,00 697.92

Autres titres immobilisés 250 200,00 250 200,00

   27100000    TITRES BPGO 200 200,00 200 200,00
   27710000    ACTIONS PROPRES 50 000,00 50 000,00

Autres immobilisations financières 272 532,00 159 031,95 71.37

   27500000    DÉPÔTS GARANTIE SUR BAIL COMMERCIAL 122 400,00 8 899,95 NS
   27510500    AUTRES DÉPÔTS GARANTIE 132,00 132,00
   27513000    GARANTIE BPI FRANCE 150 000,00 150 000,00

SA AGRIPOWER FRANCE

(Sit. int.)Actif (Détail)
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Période du 01/07/2022 au 31/12/2022 (Situation)

Bilan Actif 31/12/2022 30/06/2022 %

Total Immobilisations financières 798 918,60 609 519,95 31.07

TOTAL Actif immobilisé 1 307 635,57 809 393,36 61.56

Matières premières, approv. 185 457,94 189 387,26 -2.07

   31000000    STOCKS MATIÈRES PREMIÈRES 185 457,94 189 387,26 -2.07

Total Actif circulant - Stocks 185 457,94 189 387,26 -2.07

Clients et comptes rattachés 10 792 484,60 8 019 375,62 34.58

   41110000    CLIENTS 5 381 759,52 3 803 863,52 41.48
   41600000    CRÉANCES DOUTEUSES 5 409,72 5 408,10 0.03
   41810000    CLIENTS - FACTURES À ÉTABLIR 5 405 315,36 4 210 104,00 28.39

Prov. clients et comptes rattachés -4 508,10 -4 508,10

   49100000    PROVISION POUR CRÉANCE DOUTEUSE -4 508,10 -4 508,10

Autres créances 1 313 786,40 969 414,58 35.52

   40971000    FOURNISSEURS D'EXPLOITATION DÉBITEURS 26 540,33 3 560,30 645.45
   42500000    AVANCES SALARIÉS 9 000,00 8 000,00 12.5
   44400000    ÉTAT IMPÔT SUR LES SOCIÉTÉS 207 783,00 331 451,00 -37.31
   44562000    TVA SUR IMMOBILISATIONS 2 232,35 0,00 NS
   44566100    TVA DÉD. AUTOLIQUIDATION 24 284,00 0,00 NS
   44566200    TVA DÉD. INTRACOM BIENS 899 981,92 582 404,96 54.53
   44566300    TVA DÉD. INTRACOM SERVICES 11 361,12 27,41 NS
   44566400    TVA DÉD. AUTRES BIENS & SERVICES SUR LES DÉBITS 5 110,33 1 930,14 164.76
   44566500    TVA DÉD. AUTRES BIENS & SERVICES SUR LES ENCAISSE 65 092,49 23 512,80 176.84
   44567000    CRÉDIT DE TVA À REPORTER 1,00 0,00 NS
   44586000    TAXE SUR CA FACTURES NON PARVENUE 6 549,86 8 963,00 -26.92
   44586600    TVA SUR AAE 33 850,00 900,92 NS
   44870000    PRODUITS À RECEVOIR 20 000,00 0,00 NS
   46720000    DÉBITEURS DIVERS 0,00 1 164,05 -100
   46870000    PRODUITS À RECEVOIR 2 000,00 7 500,00 -73.33

Total Créances 12 101 762,90 8 984 282,10 34.7

Valeurs mobilières de placement 10 000 000,00 7 500 000,00 33.33

   50871500    COMPTE À TERME 10 000 000,00 7 500 000,00 33.33

Disponibilités 274 355,21 4 644 469,54 -94.09

   51214000    CMB (151) 101 306,48 2 574 825,74 -96.07
   51214200    BPGO 80 363,99 1 833 245,35 -95.62
   51214500    BNP 64 473,46 208 745,90 -69.11
   51870000    INTÉRÊTS À RECEVOIR 28 211,28 27 652,55 2.02

Total Divers 10 274 355,21 12 144 469,54 -15.4

Charges constatées d'avance 116 797,88 89 838,59 30.01

   48600000    CCA 116 797,88 89 838,59 30.01

Total Actif circulant 22 678 373,93 21 407 977,49 5.93

TOTAL ACTIF 23 986 009,50 22 217 370,85 7.96

SA AGRIPOWER FRANCE

(Sit. int.)Actif (Détail)
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Période du 01/07/2022 au 31/12/2022 (Situation)

Bilan Passif 31/12/2022 30/06/2022 %

Capital 350 432,00 350 432,00

   10130000    CAPITAL SOUSCRIT APPELÉ VERSÉ 350 432,00 350 432,00

Primes d'émission, de fusion, d'apport 14 431 882,26 14 431 882,26

   10410000    PRIME D'ÉMISSION 14 431 882,26 14 431 882,26

Réserve légale 35 043,20 35 043,20

   10610000    RÉSERVE LÉGALE 35 043,20 35 043,20

Report à nouveau -730 834,87 -1 090 440,98 -32.98

   11900000    REPORT À  NOUVEAU DÉBITEUR -730 834,87 -1 090 440,98 -32.98

Résultat de l'exercice 85 443,70 359 606,11 -76.24

   Résultat de l'exercice 85 443,70 359 606,11 -76.24

Capitaux propres 14 171 966,29 14 086 522,59 0.61

Autres emprunts obligataires 186 133,50 273 846,30 -32.03

   16334100    EMPRUNT OBLIGATAIRE NON CONVERTIBLE 800 K€ 186 133,50 273 846,30 -32.03

Emprunts et dettes auprès des éts de crédit 3 011 495,00 3 011 495,00

   16455000    BPI FRANCE PRET VERT REF N°3998417/3 300 000,00 300 000,00
   16456000    BPI FRANCE PRET VERT REF N°3998417/1 2 700 000,00 2 700 000,00
   16884100    INTÉRÊTS COURUS SUR EMPRUNTS ETS CRÉDIT 11 495,00 11 495,00

Emprunts et dettes assimilées 3 197 628,50 3 285 341,30 -2.67

Avances et acomptes reçus sur commandes 37 157,41 4 529,96 720.26

   41910000    AVANCES REÇUES SUR COMMANDES 37 157,41 4 529,96 720.26

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 230 343,73 2 264 389,73 -1.5

   40110000    FOURNISSEURS 2 092 844,70 2 051 091,68 2.04
   40810000    FOURNISSEURS - FACTURES NON PARVENUES 137 499,03 213 298,05 -35.54

Dettes fiscales et sociales 3 008 757,61 2 327 471,14 29.27

   42100000    PERSONNEL RÉMUNÉRATIONS DUES 2 680,83 73 625,60 -96.36
   42110000    PERSONNEL RÉMUNÉRATIONS DUES 29,77 29,77
   42820000    DETTES PROV SUR CONGÉS PAYÉS 42 620,00 45 472,65 -6.27
   43100000    SÉCURITÉ SOCIALE - URSSAF 141 152,31 116 369,15 21.3
   43702000    PREVOYANCE & MUTUELLE - SWISSLIFE 6 280,38 0,00 NS
   43703000    PREVOYANCE & MUTUELLE - CIPRES VIE 8 726,90 0,00 NS
   43708000    AUTRES ORGANISMES SOCIAUX - ADESATT 272,47 136,03 100.3
   43730000    CAISSE RETRAITE - MALAKOFF & MÉDÉRIC 14 449,44 17 146,94 -15.73
   43735000    PREVOYANCE & MUTUELLE - CIPRES VIE 1 975,60 8 509,35 -76.78
   43820000    CHARGES SUR CONGÉS PAYÉS 15 098,00 16 501,80 -8.51
   43860000    CAP TAXE APPRENTISSAGE 1 150,32 535,99 114.62
   43861000    CAP FORMATION CONTINUE 266,98 96,29 177.27
   44210000    IMPOTS RETENUES À  LA SOURCE 19 321,59 21 045,36 -8.19
   44550000    TVA À  DECAISSER 53 392,00 123 568,00 -56.79
   44562000    TVA SUR IMMOBILISATIONS 0,00 47,70 -100
   44571000    TVA COLLECTÉE SUR ENCAISSEMENT20% 852 049,61 600 659,27 41.85
   44571100    TVA COLLECTEE SUR DEBIT 5 942,47 8 003,87 -25.76
   44576100    TVA COLLECTÉE AUTOLIQUIDATION 24 284,00 0,00 NS
   44576200    TVA COLLECTÉE INTRACOMMUNAUTAIRE BIENS 899 981,92 582 404,96 54.53
   44576300    TVA COLLECTÉE INTRACOMMUNAUTAIRE SERVICES 11 361,12 27,41 NS
   44587000    TAXE SUR CA FACTURES À ÉTABLIR 900 385,90 701 684,00 28.32

SA AGRIPOWER FRANCE

(Sit. int.)Passif (Détail)
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Période du 01/07/2022 au 31/12/2022 (Situation)

Bilan Passif 31/12/2022 30/06/2022 %
   44860000    CAP TAXE APPRENTISSAGE 7 336,00 0,00 NS
   44860200    TVS À PAYER 0,00 2 618,00 -100
   44860300    CAP CFE & CVAE 0,00 8 989,00 -100

Autres dettes 209 681,25 8 000,00 NS

   41980000    RABAIS, REMISES, RISTOURNES À ACCORDER 206 100,00 0,00 NS
   45720000    JETONS DE PRESENCE À  PAYER 3 000,00 8 000,00 -62.5
   46720000    DÉBITEURS DIVERS 581,25 0,00 NS

Dettes 5 448 782,59 4 599 860,87 18.46

Produits constatés d'avance 1 130 474,71 241 116,13 368.85

   48700000    PRODUCTION EXPLOITATION CONSTATÉS D'AVANCE 1 130 474,71 241 116,13 368.85

Dettes et produits constatés d'avance 9 814 043,21 8 130 848,26 20.7

Total du Passif 23 986 009,50 22 217 370,85 7.96

SA AGRIPOWER FRANCE

(Sit. int.)Passif (Détail)
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Période du 01/07/2022 au 31/12/2022 (Situation)

Compte de résultat 31/12/2022 30/06/2022 %

Ventes de marchandises 436 696,66 699 993,33 -37.61

   70710000    SAV PIECES METHA COLLECTIVE 75 191,99 162 828,38 -53.82
   70711000    SAV PIECES MICRO METHA 360 694,67 537 118,45 -32.85
   70715000    SAV PIECES AUTRES FOURNISSEURS 810,00 46,50 NS

Production vendue (services) 3 745 177,18 9 671 494,70 -61.28

   70410000    PRESTATIONS 20 % METHA COLLECTIVE 1 930 707,88 4 418 326,47 -56.3
   70411000    PRESTATIONS 20% MICRO METHA 1 722 193,53 5 185 753,85 -66.79
   70611000    FOURNITURES & ÉQUIPEMENTS EXO 0,00 8 635,38 -100
   70612000    MAINTENANCE MICRO METHA MAIN D'OEUVRE 5 220,00 5 730,00 -8.9
   70612100    CONTRAT MAINTENANCE MICRO METHA 82 422,67 54 294,37 51.81
   70615000    GARANTIE MICRO METHA DES EXO 4 633,10 -1 442,78 -421.12
   70850000    PORT & FRAIS ACCESSOIRES FACTURÉS 0,00 197,41 -100

Chiffre d'affaires net 4 181 873,84 10 371 488,03 -59.68

Production immobilisée 143 142,00 147 287,00 -2.81

   72120000    PRODUCTION IMMOBILISEE 143 142,00 147 287,00 -2.81

Subventions d'exploitation 21 750,00 21 411,11 1.58

   74000000    SUBVENTIONS D'EXPLOITATION 21 750,00 21 411,11 1.58

Reprise amort. prov. et transferts de charges 13 001,07 69 362,10 -81.26

   79118000    TRANSFERT CHARGES EXPLOITATION 0,00 38 000,83 -100
   79124000    TRANSFERT DE CHARGES DE PERSONNEL 13 001,07 31 361,27 -58.54

Autres produits d'exploitation 1 120,10 9 630,22 -88.37

   75800000    PRODUITS DIVERS DE GESTION COURANTE 1 120,10 9 630,22 -88.37

Produits d'exploitation 4 360 887,01 10 619 178,46 -58.93

Achats de marchandises 472 497,98 733 304,36 -35.57

   60710000    ACHATS MAINTENANCE AUTO LIQUIDIDATION METHA COLL -34 433,53 192 904,73 -117.85
   60711000    ACHATS MAINTENANCE AUTO LIQUIDATION MICRO METHA 239 436,19 330 882,83 -27.64
   60715000    ACHATS MAINTENANCE AUTRES - FR DEBIT 267 495,32 209 516,80 27.67

Variation de stocks mat. et approv. 3 929,32 -73 931,26 -105.31

   60310000    VARIATION STOCK MATIÈRES PREMIÈRES 3 929,32 -73 931,26 -105.31

Autres achats et charges externes 2 883 354,21 8 229 973,41 -64.97

   60410000    SOUS TRAITANCE CHANTIER 1 540,00 0,00 NS
   60411000    SOUS TRAITANCE CHANTIER AUTO LIQUIDATION 215 611,20 28 488,06 656.85
   60413000    ACHATS D'ÉTUDES ET PRESTATIONS 3 533,30 9 132,80 -61.31
   60415000    SOUS TRAITANCE ACTIVITÉ METHA COLLECTIVE - FR ENCA 158 343,40 220 324,31 -28.13
   60420000    SOUS TRAITANCE ACTIVITÉ METHA COLLECTIVE AUTO LIQ 1 380 766,41 3 019 955,70 -54.28
   60430000    SOUS TRAITANCE CHANTIER MICRO METHA - FR DEBIT 12 975,67 93 238,90 -86.08
   60431000    SOUS TRAITANCE CHANTIER AUTO LIQUIDATION MICRO M 7 179,83 837 860,77 -99.14
   60431100    S/ TRAIT CHANTIER AUTO LIQUIDATION AUTRES FOURNISS 0,00 1 878 442,03 -100
   60440000    SOUS TRAITANCE CHANTIER IMPORT 180 212,15 1 056 372,09 -82.94
   60490000    MAINTENANCE - SAV 0,00 600,00 -100
   60612000    ÉLECTRICITÉ 11 261,53 2 241,89 402.32
   60613000    GAZ 362,96 0,00 NS
   60615000    CARBURANT ADMIN 4 167,62 7 273,89 -42.7
   60615100    CARBURANT CHANTIERS METHA INDIVIDUELLE 0,00 4 541,01 -100
   60615200    CARBURANT CHEF DE PROJET MC 3 663,45 2 818,35 29.99
   60615300    CARBURANT TECHNICIEN SAV 12 388,10 15 381,28 -19.46
   60615400    CARBURANT COMMERCIAUX 15 717,80 21 945,72 -28.38
   60630000    CONSOMMABLES 11 769,62 6 984,93 68.5

SA AGRIPOWER FRANCE

(Sit. int.)Compte de résultat (Détail)
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Période du 01/07/2022 au 31/12/2022 (Situation)

Compte de résultat 31/12/2022 30/06/2022 %
   60632000    FOURNITURES PETITS ÉQUIPEMENTS 4 386,78 6 449,64 -31.98
   60640000    FOURNITURES ADMINISTRATIVES 9 441,06 2 245,30 320.48
   60650000    VÊTEMENTS DE TRAVAIL 2 964,42 7 254,81 -59.14
   61310000    CEGID ABONNEMENT 238,68 472,68 -49.5
   61310500    ZEENDOC ABONNEMENT 1 684,85 2 762,60 -39.01
   61315000    PSA ER 659 FS VP TTC 0,00 5 482,81 -100
   61316010    ARVAL REAULT MEGANE FQ-054-GF (VP) 0,00 5 646,66 -100
   61316020    ARVAL - RENAULT - GB-779-TL (VP) 1 176,00 5 124,00 -77.05
   61316400    VOLKSWAGEN - SKODA - FS-613-HT (VP) 3 709,02 7 418,04 -50
   61316500    PSA - PEUGEOT - FT-581-YP (VP) 3 187,08 6 374,16 -50
   61316600    PSA - PEUGEOT - FT-584-YP (VP) 3 204,36 6 408,72 -50
   61316700    VOLKSWAGEN - SKODA - FY-196-EW (VU) 3 887,70 7 458,72 -47.88
   61316800    VOLKSWAGEN - SKODA - FY-199-EW (VU) 3 329,40 6 388,68 -47.89
   61316900    VOLKSWAGEN - VOLKSWAGEN - FZ-628-KC (VU) 3 851,70 7 392,96 -47.9
   61317100    LIXXBAIL PHOTOCOPIEUR CANON 410,00 820,00 -50
   61317200    QUADRA LOCATION CONTRAT N°2017N217 IRA C3520I 720,30 1 355,19 -46.85
   61318200    FCE BANK FOURGON EQ-036-GQ VU 0,00 1 474,44 -100
   61318300    COFICA BAIL 308 2 960,77 5 575,56 -46.9
   61318400    ARVAL - NISSAN - GG-992-CV (VP) 3 384,54 674,16 402.04
   61318500    ARVAL - NISSAN - GG-125-CW (VP) 3 402,53 674,16 404.71
   61318600    ARVAL - NISSAN - GG-997-CV (VP) 3 384,52 674,15 402.04
   61318700    HYUNDAI - TUCSON - GH-831-YL 2 934,43 0,00 NS
   61318800    HYUNDAI - KONA - GJ-803-GP 1 577,29 0,00 NS
   61318801    HYUNDAI - KONA - GJ-373-JB 1 488,88 0,00 NS
   61318802    HYUNDAI - KONA - GJ-839-GP 1 482,88 0,00 NS
   61318803    HYUNDAI - KONA - GJ-779-GP 1 544,55 0,00 NS
   61318804    HYUNDAI - KONA - GL-904-CH 221,47 0,00 NS
   61320000    LOCATIONS IMMOBILIÈRES ACMAJORIS - CARQUEFOU 28 475,45 35 887,04 -20.65
   61321000    LOCATIONS IMMOBILIÈRES CANDILOU - MACN ROCH 400,00 2 400,00 -83.33
   61322000    LOCATION BOX AVENUE - CARQUEFOU 1 638,17 6 026,65 -72.82
   61323000    LOCATION CARRE BOX N°143 1 101,54 2 037,61 -45.94
   61324000    LOCATION IMMOBILIÈRES DIAMER - CARQUEFOU 48 000,00 0,00 NS
   61350000    LOCATIONS MOBILIÈRES 6 034,30 3 466,76 74.06
   61351000    HÉBERGEMENT SITES INTERNET 4 392,92 6 787,33 -35.28
   61400000    CHARGES LOCATIVES 446,94 15 597,08 -97.13
   61521000    ENTRETIEN DES LOCAUX 2 030,86 0,00 NS
   61551000    ENTRETIEN MATÉRIEL ROULANT 8 592,54 10 683,85 -19.57
   61552000    MAINTENANCE INFORMATIQUE 17 871,25 6 816,06 162.19
   61558000    ENTRETIEN RÉPARATION DIVERS 1 571,53 0,00 NS
   61560000    MAINTENANCE 634,66 2 400,03 -73.56
   61610000    ASSURANCES MULTIRISQUES 43 300,49 55 570,12 -22.08
   61630000    ASSURANCES TRANSPORT 1 800,36 1 152,00 56.28
   61640000    ASSURANCES RC DIRIGEANTS 3 012,80 3 012,81
   61650000    ASSURANCES HOMMES CLÉS DIRIGEANTS 1 907,00 763,56 149.75
   61660000    AUTRES ASSURANCES 3 007,29 0,00 NS
   61800000    SERVICES EXTÉRIEURS DIVERS 2 500,00 2 589,00 -3.44
   61830000    DIVERS 246,45 0,00 NS
   62100000    RÉMUNÉRATIONS LYCE CONSEIL 5 302,64 0,00 NS
   62110000    PERSONNEL INTÉRIMAIRE 201 045,78 74 263,11 170.72
   62220000    RESTITUTION UNEAL -8 900,00 111 601,00 -107.97
   62221000    PRESTATIONS TRISKALIA 0,00 -11 000,00 -100
   62230000    COMMISSIONS 422,27 1 468,91 -71.25
   62260000    HONORAIRES COMPTABLES 17 391,25 0,00 NS
   62260100    HONORAIRES COMPTABLES 0,00 30 106,00 -100
   62260200    HONORAIRES COMMISSAIRE AUX COMPTES 18 494,68 21 641,21 -14.54
   62260300    HONORAIRES KGS 7 433,56 7 049,40 5.45
   62262000    HONORAIRES JURIDIQUES COURANTS 24 105,43 32 864,18 -26.65
   62264000    HONORAIRES IPO 71 270,29 90 052,71 -20.86
   62265000    AUTRES HONORAIRES 16 376,16 95 329,13 -82.82
   62266000    HONORAIRES RECRUTEMENT 37 247,44 39 711,02 -6.2
   62267000    ÉTUDES ET PROSPECTIONS 10 820,00 13 780,00 -21.48
   62270000    FRAIS D'ACTES CONTENTIEUX 10 311,48 15 235,18 -32.32
   62310000    PUBLICITÉ 38 374,31 96 000,43 -60.03
   62340000    DONS ET POURBOIRES 750,00 0,00 NS
   62340100    CADEAUX CLIENTS 3 079,36 2 671,09 15.28
   62360000    FOIRES EXPO SALON 33 011,02 24 309,27 35.8
   62380000    PARTENARIATS 1 026,03 2 473,97 -58.53
   62410000    TRANSPORTS SUR ACHATS 41 444,64 3 123,95 NS
   62510000    VOYAGES & DÉPLACEMENTS ADMIN 23 473,27 31 655,86 -25.85
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Période du 01/07/2022 au 31/12/2022 (Situation)

Compte de résultat 31/12/2022 30/06/2022 %
   62511000    VOYAGES ET DEPLACMENTS CHANTIERS METHA INDIVIDU 0,00 5 453,33 -100
   62512000    VOYAGES ET DEPLACMENTS CHEF DE PROJET MC 7 517,30 10 248,39 -26.65
   62513000    VOYAGES ET DEPLACMENTS TECHNICIEN SAV 727,18 16 408,22 -95.57
   62514000    VOYAGES ET DEPLACMENTS COMMERCIAUX 21 495,47 22 294,41 -3.58
   62550000    DÉPLACEMENTS MISSIONS RÉCEPTIONS 15 957,43 0,00 NS
   62570000    RÉCEPTIONS 1 868,41 1 662,29 12.4
   62610000    AFFRANCHISSEMENTS 2 414,78 4 462,41 -45.89
   62620000    TÉLÉPHONE 10 068,20 9 673,52 4.08
   62780000    AUTRES SERVICES BANCAIRES 7 256,96 9 500,35 -23.61
   62782000    FRAIS DOSSIER S/FINANCEMENT 0,00 16 500,00 -100
   62800000    DIVERS 1 903,07 0,00 NS
   62810000    COTISATIONS 635,00 2 515,00 -74.75

Impôts, taxes et versements assimilés 14 649,24 36 145,77 -59.47

   63120000    TAXE D'APPRENTISSAGE 4 641,07 7 299,69 -36.42
   63330000    PART. EMPLOYEUR FORM. PROFESSION. 3 924,37 6 172,56 -36.42
   63511000    CFE & CVAE 5 088,00 14 053,00 -63.79
   63514000    TAXE SUR VÉHICULES DE SOCIÉTÉS -923,00 7 853,00 -111.75
   63582200    CARTES GRISES 1 918,80 767,52 150

Salaires et traitements 679 634,36 1 085 595,38 -37.4

   64100000    RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 585 921,06 950 983,54 -38.39
   64110000    RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 0,00 7 711,30 -100
   64115000    AVANTAGE EN NATURE 14 899,70 24 330,59 -38.76
   64120000    VARIATION CONGÉS À PAYER 9 863,55 14 585,27 -32.37
   64130000    PRIMES 68 950,05 76 084,64 -9.38
   64140000    RÉMUNÉRATION DU PERSONNEL 0,00 61,91 -100
   64143000    INDEMNITÉS RUPTURE CONVENTIONNELLE EXO 0,00 11 838,13 -100

Charges sociales 246 942,78 392 571,31 -37.1

   64502000    VARIATION CHARGES SOCIALES SUR CP -1 403,80 16 501,80 -108.51
   64510000    URSSAF 174 747,22 276 715,46 -36.85
   64520000    RETRAITE CADRE & NON CADRE 59 078,58 98 616,02 -40.09
   64530000    MUTUELLE CADRE & NON CADRE 11 514,63 15 861,46 -27.4
   64580000    AUTRES CONTRIBUTIONS SOCIALES 136,44 214,60 -36.42
   64590000    VARIATION CHARGES SUR CONGÉS 0,00 -16 775,30 -100
   64751000    MÉDECINE DU TRAVAIL 2 869,71 1 190,00 141.15
   64810000    AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 0,00 247,27 -100

Dot. amort. sur immobilisations 35 126,47 27 591,35 27.31

   68111000    DOTATION AMORT IMMO INCORPORELLES 16 155,40 17 278,35 -6.5
   68112000    DOTATION AMORT IMMO CORPORELLES 18 971,07 10 313,00 83.95

Autres charges d'exploitation 13 142,97 8 760,37 50.03

   65300000    JETONS DE PRESENCE 11 000,00 8 750,00 25.71
   65800000    CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 2 142,97 10,37 NS

Charges d'exploitation 4 349 277,33 10 440 010,69 -58.34

Résultat d'exploitation 11 609,68 179 167,77 -93.52

Produits financiers de participation 2 298,00 288,00 697.92

   76151000    PRODUITS COMPTES COURANTS 2 298,00 288,00 697.92

Autres intérêts et produits assimilés 27 510,52 60 424,54 -54.47

   76310000    PENALITES RETARD REGLEMENT CLIENT 0,00 35 107,20 -100
   76410700    INT. CAT 27 510,52 22 914,94 20.05
   76800000    AUTRES PRODUITS FINANCIERS 0,00 2 402,40 -100

Produits financiers 29 808,52 60 712,54 -50.9

SA AGRIPOWER FRANCE

(Sit. int.)Compte de résultat (Détail)

Page : 43 / 44

https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262511000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262512000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262513000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262514000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262550000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262570000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262610000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262620000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262780000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262782000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262800000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2262810000%22%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2263120000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2263330000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2263511000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2263514000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2263582200%22%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264100000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264110000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264115000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264120000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264130000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264140000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264143000%22%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264502000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264510000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264520000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264530000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264580000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264590000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264751000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2264810000%22%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2268111000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2268112000%22%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2265300000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2265800000%22%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2276151000%22%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2276310000%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2276410700%22%7D%7D
https://loop.loopsoftware.fr/YPN/comptable/*/spapp?baseID=DB1000319954&codeIbs=1000319954&jeuPeriodeId=3243bab2-60e1-44cf-bbb2-5785fa95e1c0&component=gotoCompte&componentConf=%7B%22filterBalance%22:%7B%22type%22:2,%22fourchettes%22:%2276800000%22%7D%7D
%7B%7Burl%7D%7D


Période du 01/07/2022 au 31/12/2022 (Situation)

Compte de résultat 31/12/2022 30/06/2022 %

Intérêts et charges assimilées 43 869,36 54 081,64 -18.88

   66116000    INTÉRÊTS DES EMPRUNTS 9 384,36 42 586,64 -77.96
   66161000    INTÉRÊTS SUR AVANCE BPI FRANCE 34 485,00 11 495,00 200

Charges financières 43 869,36 54 081,64 -18.88

Résultat financier -14 060,84 6 630,90 -312.05

Résultat courant -2 451,16 185 798,67 -101.32

Produits exceptionnels op. capital 14 500,00 0,00 NS

   77510000    PROD CESSION ACTIF CORP 14 500,00 0,00 NS

Produits exceptionnels 14 500,00 0,00 NS

Charges exceptionnelles op. gestion 0,00 28 283,56 -100

   67180000    CHARGES EXCEPTIONNELLES 0,00 28 283,56 -100

Charges exceptionnelles op. capital 5 118,14 0,00 NS

   67520000    VNC IMMO 5 118,14 0,00 NS

Charges exceptionnelles 5 118,14 28 283,56 -81.9

Résultat exceptionnel 9 381,86 -28 283,56 -133.17

Impôt sur les bénéfices -78 513,00 -202 091,00 -61.15

   69921000    CREDIT IMPOT INNOVATION -78 063,00 -202 091,00 -61.37
   69922000    CREDIT IMPOT MECENAT -450,00 0,00 NS

Bénéfice ou perte 85 443,70 359 606,11 -76.24

SA AGRIPOWER FRANCE

(Sit. int.)Compte de résultat (Détail)
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5 INFOMATIONS GENERALES 

5 | 1 Carnet de l'actionnaire 

Les actions de la Société sont cotées sur le marché Euronext Growth® Paris 
Code ISIN : FR0013452281 
Code Mnémonique : ALAGP  
Classification : 0583 – Renewable Energy  
LEI : 969500ORJQVJW46DED41 

5 | 2 Contact 

Le siège social de la Société est situé : 9 bis rue de la Métallurgie, 44470 Carquefou  
Téléphone : 02 28 06 05 90  
Adresse électronique : contact@agripower-france.com
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